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RAPPORT MORAL  
 

 

Tout au long de cette année 2006, ma présidence du Conseil d’administration de Parcours 
d’Exil fut rendue très agréable par l’admirable professionnalisme et l’implication de ses 
membres.  

Le travail de tous pour faire en sorte que le centre de santé fonctionne a permis de 
recevoir plus de patients que l'an passé, d'offrir de nouvelles possibilités de soins et 
d'activités.  

Le développement de partenariats, en particulier avec la Voix de l'Enfant et l'Orchestre de 
Paris a permis d'offrir, outre des soins traditionnels, des activités plus "ludiques" mais dont 
il apparaît que les effets thérapeutiques sont tout à fait réels. 

Dans le rapport moral 2005, je regrettais que n’aient pu être trouvés des financements 
pour améliorer et surtout pérenniser le groupe Insertion. Grâce au travail acharné du 
Médecin Directeur et de la Directrice Administrative et Financière ceux-ci ont pu être 
trouvés et un nouvel élan a pu être donné à ce remarquable outil thérapeutique qu'est le 
groupe Insertion. 

En conclusion, depuis que j'ai la chance de présider le Conseil d'administration de 
Parcours d'Exil, il m'est possible de voir le centre se développer, de voir les progrès qui se 
concrétisent pas à pas.  

Il m'est aussi possible de voir la somme de travail, d'investissement, de motivation que 
ceci implique.  

Merci donc à tous les membres du Conseil d’administration et à tous les intervenants du 
centre de santé Parcours d’Exil.  

Merci aussi à tous nos partenaires, qui sont de plus en plus nombreux, et à nos membres 
et donateurs.  

Enfin merci à tous de faire que cette belle aventure puisse se poursuivre et se développer. 

 

 
 

 

Eiichi CHIJIIWA 

Président 
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RAPPORT D’ACTIVITE 

Par le Dr Pierre DUTERTE, Médecin Directeur 
 

 

Introduction :  

Ce début d’année est un moment opportun pour se pencher sur l’année écoulée, pour 
prendre un peu de hauteur et regarder légèrement en arrière.  

L’année 2006 aura été comme les précédentes, une  année délicate à gérer notamment à 
cause de l’imprévu auquel nous avons dû faire face. 

En effet, nous avons eu à réaliser un projet d’un an (projet Laokolé 2005) sans le 
financement escompté. La subvention nous avait pourtant été accordée en 2005. 
Cependant, le projet s’est terminé fin novembre 2006 et début janvier 2007, nous n’avions 
toujours rien perçu (Voir tableau chronologique des versements FER en annexe 1). Ce 
contretemps nous a contraint à travailler avec notre trésorerie, pratique qui génère 
beaucoup d’angoisse et de tensions, et crée ainsi un contexte peu favorable au bon 
déroulement d’un projet. 

Notre gestion n’est toutefois pas en cause. Vous trouverez en annexe 2 la copie d’une 
partie du rapport de deux inspectrices du Ministère des Finances venues contrôler ledit 
projet, et en  annexe 3, le compte-rendu d’un audit réalisé sur ce même projet. 

Malgré ces complications, l’année s’est terminée sur une note plus encourageante du fait 
de l’obtention d’une subvention de la Commission européenne pour 3 ans. Cette nouvelle 
fut accueillie comme une belle récompense des nombreux efforts fournis par notre équipe 
depuis la création de Parcours d’Exil. 

Ce rapport annuel permet aussi de se rendre compte qu’au milieu de ces difficultés, nous 
avons réussi à mettre en place un nombre important d’actions, de projets, d’aides, et cela 
grâce au soutien des membres, des donateurs, des institutions qui nous assistent, mais 
aussi, aux membres du Conseil d’Administration à qui il faut leur rendre hommage, car  
tout au long de ces années, ils ont engagés leur responsabilité à nos cotés. En particulier 
Eiichi Chijiiwa et Vincent Lévaique, qui respectivement en tant que Président et trésorier, 
ont bien voulu prendre des risques avec nous dans des périodes où, sans aucun doute, 
très peu nous auraient soutenus. 
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Intervenants présents au Centre de Santé dans le cours de l’année 2006 

·  Médecin : Docteur Pierre Duterte.  

·  Sokhna Fall, psychothérapeute, a animé avec le Dr Duterte les différentes 
formations qui nous ont été demandées, et a poursuivi les consultations tant au 
Centre de Soins Parcours d'Exil qu’à Troyes. 

·  Six psychologues : Sarah Abitbol, Jean Cresp, Anne Ferrari, Marie-Jeanne Gervais, 
Daniel Irago et Cécile Simon, ont assuré les consultations de psychologie au 
Centre de Soins Parcours d'Exil. Jusqu’en septembre, Anne Ferrari, Daniel Irago et 
Cécile Simon ont assuré ce même type de prise en soins dans le cadre de la 
convention qui nous liait au SCODA d’Amiens.  

·  La thérapie familiale pour réfugiés s’est poursuivie dans le cadre de la consultation 
de Troyes. Elle s’est progressivement développée à Paris grâce à la présence des 
4 thérapeutes familiaux (Téa Diels, Sokhna Fall, Valérie Pénicaut et le Dr Duterte) 
dans le cadre du Centre de Soins Parcours d'Exil. Il est à noter que de plus en plus 
souvent des consultations de thérapie familiale sont demandées par les 
intervenants sociaux directement, ce qui peut être vu comme étant une 
reconnaissance de l’efficacité de ce type particulier de prise en charge.  

·  Isbel Girault, « notre » kinésithérapeute, a vaillamment poursuivi tout au long de 
l’année son activité au rythme d’une journée et demie par semaine. Son aide est 
tout particulièrement appréciée tant l’approche bienveillante du corps est 
primordiale pour nos patients et leur permet de vérifier qu’un contact peut être autre 
chose que violent.  

·  La Directrice administrative et financière : Hélène de Rengervé a continué à assurer 
l’administration et la gestion du Centre de Santé et de l’association avec la 
compétence qui lui est reconnue. C’est d’ailleurs ce qui a rendu son absence pour 
congés de maternité bien pesante, même si le dévouement et la gentillesse de 
Gabriela Martin ont tâché de pallier son absence. 

·  Il est important de remercier Hélène de Rengervé d’avoir, entre autres, bien voulu 
apporter ses connaissances et son contrôle pour la rédaction de la demande de 
subvention auprès de la Commission européenne. Dans ce cadre il est agréable de 
saluer aussi le travail efficace effectué par Lorraine de Bouchony, Directrice de 
Welcom’Europe, dont les éclairages et recadrages nous furent particulièrement 
profitables. Le résultat de l’investissement important en temps et en énergie de ces 
personnes s’est traduit en une bonne nouvelle, en fin d’année 2006 : apprendre que 
pour la période 2007-2009, la Commission Européenne  nous accordait une 
subvention de fonctionnement qui nous permettra de développer notre activité à 
Paris mais aussi de créer, en partenariat avec Forum Réfugiés, un Centre de 
soins pour victime de torture à Lyon . 

·  Madame Sylvie Michel a assuré la gestion de notre pharmacie, tant que sa santé le 
lui a permis. A la fin de l’année, il apparut qu’elle ne pourrait malheureusement plus 
poursuivre en 2007, ce travail pourtant si nécessaire. Cette nouvelle, associée aux 
difficultés rencontrées pour se procurer des médicaments gratuits, nous a poussés 
à envisager, pour l’année en cours, la fermeture de la pharmacie. Cela ne nous 
empêche pas, comme tous les ans, de remercier encore François et Paschalle 
Cheval, pharmaciens à Arleux (Nord), qui nous ont livré bon nombre de caisses de 
médicaments récupérés et triés, ainsi que l’association « Enfance et Partage Nord 
Picardie », qui nous a approvisionnés en fonction de ses disponibilités.  
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·  Il est important de mentionner et de remercier pour la poursuite de leur aide 
efficace et chaleureuse, le Dr Claude Ghanassia, dentiste rue de Rivoli à Paris, et 
de son assistante Frédérique. Ils ont su « rendre le sourire » à plusieurs de nos 
patients qui se sont réjouis de la qualité des soins prodigués et de la gentillesse de 
l’accueil qui leur a toujours été réservé.  

·  Nicole Blanchoud a initié, au cours de cette année 2006, une nouvelle activité dans 
le cadre du centre de santé : le Qi Gong. A la demande du Dr Duterte, toutes les 
facettes de cette pratique traditionnelle n'ont pas été mises en œuvre, en particulier 
tout ce qui avait un lien avec l'acupression, la percussion, etc. du fait de la 
spécificité de la prise en soins de nos patients. Toutefois, une approche propre à la 
problématique spécifique de notre activité a été développée de façon "originale". 
Les mouvements accompagnés de respiration externe et interne, les exercices 
corporels et de visualisation mentale ont été privilégiés dans le but d'aider les 
patients qui avaient choisi cette possibilité de soins différents, à rétablir l'équilibre 
entre les différentes « énergies ». Les effets bénéfiques de cette pratique 
s'expriment dans les  réactions très positives des participants. 

·  Nous avons aussi accueilli des stagiaires : Marie Cousein stagiaire en psychologie 
et Laetitia Mendy dans le cadre d’un partenariat avec le Lycée St Vincent de Paul 
qui met en place un BTS Humanitaire. 

 

Le groupe Insertion a quant à lui, continué son avancée. Bien que la persistance de 
l’impossibilité financière d’embaucher un(e) coordinateur(trice) nous ait astreints à en 
réduire les activités et le nombre d’élèves admis, les différentes subventions et aides 
obtenues en fin d’année de la Fondation de France, de la Voix de l’Enfant et de la 
Fondation pour l’Enfance, nous ont permis de relancer ces activités, mais aussi de pouvoir 
payer les frais de transport et offrir un repas aux « étudiants » lorsqu’ils avaient cours une 
journée entière (le matin et l’après-midi).  

Nous espérons pouvoir, pour l’année à venir, continuer à développer le nombre de 
bénéficiaires, tout en diversifiant et en augmentant le nombre des activités prévues dans 
le cadre de cet outil  aux vertus thérapeutiques reconnues. 

·  Ghislaine Weiss a poursuivi, avec sa douceur et sa gentillesse, les cours de 
français qu’elle donne depuis des années maintenant.  

·  Monsieur Abalain a assuré durant le premier semestre les cours de calcul et de 
mathématiques.  

·  Notre Vice Présidente, Françoise de Rochegonde, a continuer de donner de façon 
consciencieuse et très appréciée par les élèves, ses cours sur l’histoire et les 
civilisations. Ces cours se doublent souvent d’un approfondissement des 
connaissances en français de ceux qui en manquent.   

·  Avec la même détermination et un bel enthousiasme, Gabriela Martin a assuré de 
façon hebdomadaire les cours d’instruction civique. 

·  Isabelle Delrieu a continué à venir donner des cours de français avec une régularité 
pour laquelle il faut lui rendre hommage. Elle fut unanimement regrettée quand elle 
a dû cesser ses activités au Centre de Soins, après avoir trouvé un travail à temps 
plein.  

·  Michèle Fillet est venue étoffer le nombre des intervenants du groupe Insertion et a 
emmené, à plusieurs reprises, les étudiants pour des visites au Musée du Louvre 
avec qui nous avons un partenariat depuis le début de notre activité. 

Ces visites ont été précédées par une initiation aux tableaux et sculptures qui 
allaient être vues, ainsi que par un travail de mise en perspective du temps par la 
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création d’une frise représentant l’histoire du monde depuis sa création et les 
principales étapes du développement de l’humanité et de notre histoire plus proche.  

·  Christian Delaroche a accompagné, avec beaucoup de bonheur, certains de nos 
jeunes patients au Stade de France, pour assister au Match France-Grèce pour 
lequel l’association La Voix de l’Enfant nous avait offert des places dans la tribune 
officielle (texte d’un des jeunes ayant assisté au match en annexe 4). 

·  Laetitia Mendy a initié, dans le cadre de son stage, des cours d’informatique qui 
concernent 3 ou 4 groupes de 3 étudiants, chaque jeudi et vendredi. Vu l’assiduité 
des élèves, nul doute que cette activité soit particulièrement appréciée. 
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« Le bonheur, c’est de mener une vie où rien ne vous 
oblige à prendre conscience de votre solitude »  

 

Kitchen , Banana Yoshimoto, Gallimard - 1994 

 

1. ACTIVITES THERAPEUTIQUES 

L’activité n’a cessé de s’intensifier au début de l’année, si bien qu’il s’est vite avéré qu’à ce 
rythme nous ne pourrions conserver la qualité de travail requise pour la mener à bien. 

Le nombre de nouveaux patients reçus en janvier et février nous conduisait, si l'on faisait 
une projection sur l’année, à une situation difficilement gérable. Il a donc été décidé de 
réfréner l’accès de nouveaux patients. La décrue des premiers rendez-vous s’est 
amorcée, mais le nombre de demande restait largement au-dessus de ce que nous 
pouvions considérer comme acceptable ou raisonnable.  

A partir du 15 juin, nous avons donc refusé toutes les nouvelles demandes jusqu’à 
septembre, sauf pour les mineurs isolés étrangers.  

Cette décision, bien que difficile, a enfin permis d’alléger notre activité et de la faire gagner 
en efficacité. 

Le graphique du nombre de nouveaux patients reçus mois par mois retrace clairement ces 
changements.  

 
Il aurait sans aucun doute été bien plus profitable pour les patients, que nous puissions 
augmenter le nombre de praticiens. Cependant les difficultés de trésorerie engendrées par 
le versement retardé de la subvention allouée par le FER (Fonds Européen des Réfugiés), 
mais aussi le peu de candidatures de médecins, nous ont obligés à opter pour cette 
solution. 
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Le nombre de nouveaux patients reçus en 2006 s’est élevé à 507. Soit 64 de plus que 
l’année dernière ce qui équivaut à une augmentation de près de 13%, équivalente a celle 
de l’année précédente.  

  

 

Nouveaux patients reçus en 2006 / trimestre  

1er trimestre : 181 soit 35,7% 

2ème trimestre : 141 soit 27,81% 

3ème trimestre : 102 soit 20,12% 

4ème trimestre : 83 soit 16,37% 

 

 

La moyenne se situe à 126,75 nouveaux patients reçus / trimestre 

L’activité des intervenants psychothérapeutes a légèrement augmenté passant de 1133 
actes en 2005 à 1225 en 2006 et ce, malgré l’arrêt au 30 septembre de la prise en soins 
effectuée sur Amiens.  

Cela s’explique en partie par l’augmentation du nombre des consultations de thérapie 
familiale de 855 à 898, associé au fait qu’il a été trouvé au cours de l’été des solutions qui 
permettent, d’un point de vue budgétaire, de continuer à employer, même avec un temps 
de travail réduit, les psychologues travaillant sur Amiens dans le cadre du Centre de Soins 
à Paris. Comme indiqué précédemment, de plus en plus souvent ces thérapies familiales 
nous sont demandées d’emblée par les intervenants sociaux.  
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Activité du centre de Soins 2006

66%6%

16%

10% 2%

Médical

Thérapie familiale

Psychologie et
psychothérapie

Kinésithérapie

Cours de français

 
 

Activités par trimestre en 2006 

 

Médical 1er trimestre 1042 

  2ème trimestre 1021 

  3ème trimestre 767 

  4ème trimestre 761 

  total médical  3591 

Paramédical 1er trimestre 1596 

  2ème trimestre 1459 

  3ème trimestre 1226 

  4ème trimestre 1089 

  total paramédical  5370 

Thérapie familiale 1er trimestre 69 

  2ème trimestre 88 

  3ème trimestre 92 

  4ème trimestre 78 

  total thérapie familiale  327 

Psychologie et psychothérapie 1er trimestre 303 

  2ème trimestre 240 

  3ème trimestre 261 

  4ème trimestre 94 

  total psy  898 

Kinésithérapie 1er trimestre 182 

  2ème trimestre 110 

  3ème trimestre 106 

  4ème trimestre 156 

  total kinésithérapie  554 
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2. PRESENTATION DES PATIENTS ACCUEILLIS 

Au cours de cette année 2006 nous avons reçu 830 patients dont 507 nouveaux patients.  

 

A. Identité et situation au pays :  

Genre & âge :  

La répartition par sexe est restée assez stable:  

 

Répartition par sexe 2006

62%

38%

hommes

femmes

 
La moyenne d’âge de nos patients est de 26,31 ans, soit très légèrement inférieure à celle 
des années précédentes.  

119 patients (23,5%) étaient mineurs lors de leur première consultation, parmi eux, 48 
(9,5%) étaient ce qu’il est convenu d’appeler des mineurs isolés étrangers, marquant une 
légère baisse, de l'ordre de 2% par rapport à l'année dernière, des demandes de prise en 
soins pour les MIE. Baisse sans commune mesure avec celle affichée par l’OFPRA 
concernant les demandes d’asile pour 2006, par rapport à 2005. En effet l’OFPRA a reçu 
571 premières demandes  soit une baisse de 22.3% par rapport à l’année précédente1. 

 

350 patients, soit 69%, entraient dans la tranche 19 – 40 ans  

  

 

Origine géographique :  

Nos patients sont ressortissants de 46 pays différents (voir graphique en annexe 5). 
L’Afrique, cette année encore, reste le lieu d’origine de la très grande majorité de nos 
patients. Le pourcentage restant stable à 80%. 

                                                 
1 Rapport d’activité de l’OFPRA 2006 
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Afrique 405 79,88 % 

Asie 24 4,73 % 

Maghreb 11 2,17 % 

Proche Orient 7 1,38 % 

Amérique 9 1,78 % 

Ex URSS 51 10,06 % 

 

Comme les années précédentes, la majorité des patients était originaire de Guinée 
Conakry. Le nombre de ressortissants de ce pays a doublé par rapport à l’année passée 
pour atteindre 156 demandes, soit près de 31% du total des demandes reçues au centre 
de soins. 

Ce pays n'a connu que la dictature depuis l'avènement au pouvoir d'Ahmed Sekou Touré 
le 2 octobre 1958. Depuis 3 ans, le Dr Duterte s’efforce d'alerter les institutions sur ce que 
le Centre de Santé a pu observer, quant à l'état des patients que nous recevons. Ces 
patients présentent des signes majeurs de terreur, particulièrement graves et persistants  
en comparaison avec les autres patients reçus. 

Jamais encore nous n’avions pu palper la terreur comme nous le faisons avec les 
ressortissants de Guinée Conakry. Les événements qui s’y déroulent depuis la fin 2006 ne 
peuvent que venir confirmer l'aggravation évidente de la mise en cause des Droits 
Humains dans ce pays.  

Ce n'est d'ailleurs pas sans raison que ce pays fut celui retenu pour illustrer notre 
première Newsletter parue en juin 2006. 

 

Situation professionnelle :  

Nous avons étudié tout au long de l'année 2006, l'activité professionnelle de nos patients 
dans leur pays d'origine avant qu'ils n'aient été contraints de fuir ; et pour la première fois, 
nous en avons fait un relevé systématique. 

Ceci fut suggéré au Dr Duterte par l'apparition de la notion d'immigration choisie. C'est 
d’ailleurs le thème qu’il a développé dans son intervention le 12 juin 2006, lorsque 
Parcours d’Exil s’est vu remettre un prix de la Fondation de l'Enfance des mains de Mme 
Anne Aymone Giscard d'Estaing. (Voir le texte en annexe 6). 

En effet, Il s’est imposé très tôt au docteur Duterte (au cours de ses 13 années de pratique 
de soins aux victimes de tortures), que les patients reçus en soins n’avaient en aucun cas 
choisi leur émigration, mais qu’au contraire elle leur avait belle et bien était imposée, en 
dépit de leur attache à leur pays d’origine.  

S’ils avaient eu le choix, ils seraient restés chez eux, dans leur famille, dans leur pays où, 
la grande majorité d’entre eux vivaient dignement et confortablement avant qu’on ne leur 
donne une raison de fuir. 

Qu’ils soient commerçants, médecins, enseignants, procureurs, étudiants ou 
fonctionnaires, etc., ils avaient, dans leur immense majorité, un niveau de vie tout à fait 
satisfaisant, sans aucun doute supérieur à celui qui leur est imposé dans notre pays ou à 
ce qu’il peuvent y espérer.  

Chez nous malheureusement, c’est le foyer, les urgences sociales, ou même la rue qui les 
attendent le plus souvent ; amère alternative aux guerres, aux terreurs ou aux tortures 
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subies au pays, constituant également un environnement peu propice au soin de leurs 
traumatismes.  

L’exil n’est dans la grande majorité des cas, pour nos patients, adultes ou enfants que LA 
solution de la vie. Le moyen de survivre, d’échapper à la mort dans un cul de basse-fosse, 
dans un massacre, dans une salle de torture ou de croupir des années en prison, dans des 
conditions inhumaines. 

 

Technicien, cadre supérieure, prof libérale, chef d'entreprise 49 9,66% 

Fonctionnaire 38 7,50% 

Commerçant 127 25,05% 

Artiste 4 0,79% 

Journaliste 5 0,99% 

Agriculteur; pécheur 11 2,17% 

Ouvrier, employé 27 5,33% 

Militaire policier  7 1,38% 

Religieux 5 0,99% 

Sportif 1 0,20% 

Enseignant 18 3,55% 

Étudiant élève 134 26,43% 

Femme au foyer 32 6,31% 

Enfants en bas âge 39 7,69% 

Politicien 5 0,99% 

Autres 5 0,99% 

Total 507 100,00% 
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Répartis en secteur d'activité, pour les actifs, on obtient ces pourcentages : 

activité par secteur

3%

35%

26%

36% agriculture

commerce, ouvrier

tertiaire

enseignement

 
 

 

Bon nombre de nos patients avaient une situation convenable dans leur pays.  Cependant, 
pour des raisons administratives (âge, par exemple), médicales, ou psychique (notamment 
des séquelles inhérentes à la torture), très peu d’entre eux retrouveront chez nous le statut 
social dont ils jouissaient avant leur arrivée en France. 

Pour illustrer ce propos, citons le cas d’un homme de 45 ans, procureur de la République 
dans son pays, qui après s’être exilé pour fuir tortures et humiliations, est dans l’incapacité 
d’exercer de nouveau sa profession pour cause d’absence d’équivalence des diplômes 
entre son Pays et la France. Il est donc contraint de mener une vie précaire, sans emploi 
car n’ayant pas le droit de travailler, ni logement fixe, soumis aux dangers de la rue. 

Il serait donc tout à fait erroné de croire que ces exilés viennent dans notre pays pour 
profiter d’un paradis économique illusoire. 

Ces données n'ont pas de valeur universelle, elles ne représentent qu'un petit 
échantillonnage de 507 patients, qui n'a pas la rigueur statistique d'un "échantillon de 
population représentatif". Il est toutefois, pour nous, représentatif du fait que ces 
personnes qui se réfugient sur notre sol ne  viennent pas pour des raisons économiques 

 

Sévices subis : 

La grande majorité de nos patients, voire la quasi-totalité, ont été des victimes directes ou 
des parents proches de victimes directes. Seuls 6% des patients reçus n’entraient pas 
dans ce cadre. 

Presque tous ont été victimes des autorités de leurs pays, quelles soient policières 
militaires ou paramilitaires. Certains ont été victimes de l’impuissance de leur état à les 
protéger face à des groupes, rebelles, des sectes ou des forces « religieuses ». 
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Les victimes indirectes sont toujours comprises comme des victimes n’ayant, le plus 
souvent, pas été agressées directement (souvent c’est au cours de la prise en soins que 
l’on s’aperçoit que ces personnes ont aussi été menacées, voire victimes elles-mêmes). 
La thérapie familiale est la réponse naturelle apportée à un besoin exprimé de 
restructuration du système familial, vécu par les victimes indirectes, proches du torturé, 
postérieurement à l’évènement traumatique. Les victimes indirectes sont en effet les 
proches qui ont à subir les changements profonds de comportement de la victime dite 
directe, changements induits par leur traumatisme. 

 

 

B. Situation en France  

Date d’arrivée en France :  

Nos patients nous sont adressés de plus en plus rapidement, 38% des patients reçus en 
2006 étant arrivés en France au cours de l’année 2005… Ceci se retrouve dans les 
graphiques ci-dessous :  
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27% des patients étaient arrivés sur le sol français au cours de l'année 2006.  

La répartition des patients arrivés sur le sol français en 2006 et venus au centre en 2006 
s'étalait progressivement sur l'année comme en témoigne ce relevé mois par mois, 
trimestre par trimestre.  

 Par mois Par trimestre 

Janvier 0 

Février 1 

Mars 11 

  

12 

  

Avril 10 

Mai  15 

Juin 22 

  

47 

  

Juillet 14 

Août 16 

Septembre 9 

  

39 

  

Octobre 16 

Novembre 13 

Décembre 8 

  

37 

  

Total 135 135 

 

Si l'on compare ces chiffres avec ceux du nombre de nouveaux patients au centre, on 
remarque que malgré une décélération importante du nombre de nouveaux patients reçus, 
ceux ci, sont de plus en plus nombreux à être arrivés sur le sol français en 2006. 

Il est intéressant de noter que la majeure partie des patients arrivés sur notre territoire en 
2002 ou avant 2002 (90 patients soit 17,75%) étaient en grande majorité des patients 
originaires de la République Démocratique du Congo, l'ex-Zaïre, patients qui n'avaient à 
l'époque su, ou pu faire reconnaître leur statut de réfugiés. Ces patients se trouvaient 
toujours porteurs de symptômes du syndrome de stress post-traumatique, pour certains 
de symptômes lourds et étaient, de surcroît, souvent dans des situations administratives 
"précaires" (sous le coup par exemple d'un avis de reconduite à la frontière, mais vers un 
pays autre que le leur à la demande du Juge administratif). Cette situation les 
transformant en ce que l’on pourrait appeler des clandestins légaux : non autorisés a être 
expulsés vers le seul pays en mesure de les « accueillir » : le leur, et non autorisé à avoir 
une activité professionnelle par exemple en France, certains étant parfois assignés à 
résidence.  

% de demandes de patients arrivés dans 
l’année en France  

73% 

27% 

en France depuis plus 
de 12 mois 
en France depuis 
moins de 12 mois 

Date d'arrivée en France  
13% 

5% 
6% 

11% 

38% 

27% 
<année 2002 
Année 2002 
année 2003 
Année 2004 
Année 2005 
Année 2006 
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Statut juridique :  

Comme indiqué plus haut, la baisse constante de patients statutaires est un sujet de 
préoccupation pour nous. 
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Le graphique ci-dessus est, en la matière, éloquent du déséquilibre croissant entre le 
nombre de patients arrivant au centre ayant été reconnus réfugiés ou régularisés et ceux 
qui sont en demande d'asile.  

Le nombre de patients reconnus statutaires a donc baissé ; de même que celui des 
régularisations, données le plus souvent pour un an, est très bas. Par conséquent, le taux 
actuel de personnes acceptées au titre du droit d’asile en France est faible par rapport au 
précédent.  

Il avait toujours été pour nous illusoire de croire que l'accélération des procédures 
changerait ces chiffres dans un sens positif pour nous. C’est d'ailleurs ce que nous 
faisions remarquer, en son temps, à M. Viaux, alors Directeur de l'OFPRA2.   

Le délai de demande d’asile auprès de l’OFPRA ayant été modifié, il est en effet passé de 
2 ans d’attente pour les traitements de dossier à 2 mois aujourd’hui. Si en effet cette 
réduction était nécessaire, ce nouveau délai de 2 mois nous apparaît toutefois bien trop 
court pour des patients dont le traumatisme subséquent aux tortures subies, restreint leur 
capacité à exprimer l’étendu de leur souffrance dans le sens d’une justification objective 
du bien fondé de leur demande d’asile, lors de leur entretien avec l’OFPRA.  

Ces patients sont typiquement victimes de ce que l’on pourrait qualifier d’amnésie 
partielle, ce qui altère leur mémoire des évènements subis ou encore limite leur capacité à 
raconter leur histoire de façon chronologique. Ce n’est qu’après quelques mois (6 mois 
minimum) de prise en charge psychothérapique, que notre centre peut aider à débloquer 
cela afin qu’ils puissent faire face à l’entretien de l’OFPRA en pleine possession de leur 
moyens et ainsi avoir une véritable chance de succès.    

 

Localisation géographique :  

Les patients que nous recevons résident toujours majoritairement en région parisienne, le 
nombre de patients résidant en province a pu s'infléchir un peu avec l'interruption de notre 
prise en soins à Amiens au 30 septembre. 

 

                                                 
2 Office Français de Protection des Réfugiés et Apatrides 



 21 

28%
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Cette disparité a été pour nous l'un des moteurs dans la demande de subvention à la 
Commission Européenne, de notre volonté d’initier l'ouverture d'un centre sur Lyon. En 
effet, les deux seuls centres spécialisés en matière de prise en soins de victimes de 
torture se trouvent sur Paris, alors que les demandeurs d'asile et les réfugiés sont répartis 
sur l'ensemble du territoire national. Le graphique ci-dessous illustre parfaitement que les 
patients qui peuvent bénéficier de nos soins spécifiques sont, dans leur grande majorité, 
domiciliés en région parisienne.  

Il est important de noter qu’un foyer pour mineurs, situé dans la région de Besançon, a 
accepté de prendre en charge une fois par mois le transport jusqu’au Centre de Soins 
Parcours d'Exil pour un jeune homme qui avait initié un travail thérapeutique alors qu’il 
était hébergé dans une structure de la région parisienne. 

A sa demande, il a été possible que pour une fois, le déménagement ne soit pas que 
synonyme de rupture. Que ce rapport annuel soit aussi l’occasion de remercier ce foyer.  

 

 
 

 

Orientation des patients vers le Centre de Soins Parcours d'Exil  

Ces chiffres, comparés à ceux de l’an dernier, montrent une stabilisation de l'origine des 
demandes. Ceci vient confirmer, comme les chiffres et statistiques précédents, que le 
Centre de Santé Parcours d'Exil est maintenant connu et reconnu, au moins par les 
intervenants de ce secteur d'activité. 

Parcours d'Exil et son centre de santé bénéficient maintenant d'une notoriété bien établie 
quant au domaine spécifique qui est le sien. Les demandes faites par des professionnels 
étant en rapport avec des exilés victimes d’atteintes aux Droits Humains, atteignent cette 
année 77%. Il s'agit d'intervenants des différents domaines (médicaux, sociaux, juridiques 
etc.), dont l’activité les amène à être en contact avec des réfugiés, des demandeurs 
d'asile, et des déboutés.  

0 100 200 300 400 500 

Ile de France 

Province 

Ile de France / province 2006  
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Sur les 507 nouveaux patients que nous avons reçus en 2006, seuls 4 (0,78%) ont été 
réorientés vers d’autres structures qui leur sont plus adaptées. Ils l’ont été au terme de la 
première consultation, qui a permis d’évaluer l’erreur « d’aiguillage » dont avaient souffert 
ces patients. Ceci démontre également comme notre activité spécifique est connue et 
bénéficie chez les intervenants d’une image adaptée à nos objectifs, et que ne nous sont 
donc envoyés que des patients relevant de la prise en soins de traumatismes graves.  

 

Hébergement : 

Le logement est resté un problème majeur pour nos patients. En effet, la prise d’un 
traitement et/ou un suivi psychothérapeutique ne peut avoir un effet optimal dans les 
conditions de logement précaires que subissent la grande majorité de nos patients. 
« Squats », centres d’hébergement, ou encore « la rue », sont des environnements 
souvent agressifs, humiliants, voire violents, dont les répercutions psychologiques sur nos 
patients, vont à l’encontre des objectifs de la démarche thérapeutique qu’ils ont entrepris.  

On se rend compte à la lecture de ces chiffres que 61% de nos patients vivent dans une 
grande précarité quant au logement, 39% seulement étant hébergés dans des structures 
plus stables, même si ce n’est que pour un temps limité à la procédure de demande 
d’asile. 

Parmi eux, seuls 11 patients sur 507 soit 2,17% était dans leur logement personnel.  

 
 

23
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Chaque année certain de nos patients trouvent refuge chez des compatriotes (156 
patients nouveaux arrivants sur 507, soit 30,77%). Alors que perçu comme étant un mode 
de logement préférable, celui–ci cache pourtant des situations parfois peu enviables.  

C’est en effet très régulièrement que l’on vient nous conter des récits navrants, qui mettent 
en scène des conditions de vie difficiles orchestrée par un logeur peu accueillant, 
principalement motivé par l’apport financier que représente l’allocation versée à ces 
patients.   

Les conditions de logement déplorables des deux tiers de nos patients sont une entrave à 
l’amélioration de leurs conditions psychiques, en ce qu’elles ne permettent pas un suivi 
rigoureux, qu’elles viennent augmenter le sentiment de déchéance sociale et faire 
perdurer le sentiment d’insécurité. 

Il en va de même des hébergements d’urgence sociale, qui les contraignent à quitter tôt le 
matin l’endroit où ils sont hébergés la nuit, pour n’avoir le droit d’y revenir que le soir.  Ils 
sont par conséquent contraints à errer en journée dans les rues, quelles que soient les 
conditions climatiques. 

 

Comparaison entre la situation au pays et la situation en France 

Depuis plusieurs années maintenant nous faisons un relevé systématique de la situation 
familiale dans le pays d’origine et en France, et force est de constater que l’exil intervient 
comme un élément destructeur de la cellule familiale.  

94% des patients vivaient en famille dans leur pays d’origine. Ce pourcentage tombant à 
24% une fois en France. Dans la majorité des cas s’ajoute à cette solitude une inquiétude 
quant au devenir des autres membres de la famille, dont ils sont sans nouvelles. C’est 
donc là, une épreuve supplémentaire pour nos patients. 

 

  

 

  

 

 

2006 : la famille à l'arrivée en France  
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3. IMPLICATIONS LEGALES DE NOTRE ACTIVITE 

 

Le nombre de certificats et d’attestations demandés pour être joints à la demande d’asile 
est légèrement inférieur à celui de 2005, avec 248 demandes honorées. Ces certificats et 
attestations exigent un travail considérable et beaucoup de temps ; nous ne les remettons 
donc qu’aux patients et suite à leur demande.  

Nous nous sommes toujours refusés de répondre à des demandes parfois trop pressantes 
voire parfois peu « éthiques » de certains avocats ou travailleurs sociaux. Certains 
intervenants, probablement désireux de venir en aide à leurs clients ou requérants et 
probablement surévaluant la portée de ces documents, en viennent à se livrer à ce qui 
peut s’apparenter à des pressions.  

Même si fastidieux dans leur rédaction, ces certificats sont souvent l’occasion pour le Dr 
Duterte de se replonger dans le suivi des consultations de ses patients, de prendre 
conscience du chemin parcouru et de la progression de leur ’état de santé psychologique.  
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83 patients se sont vus reconnaître le statut de réfugié au cours de la prise en soins 
médico psychothérapeutique.  

Ce chiffre a été arrêté comme un approximatif minimal, bien que nous soupçonnons un 
chiffre réel bien plus élevé si l’on considère que nombre de nos patients oublient de nous 
l’annoncer pour différentes raisons. 

En effet, nos patients se retrouvant confrontés à d’autres problèmes administratifs, ne 
vivent pas forcément avec le même enthousiasme que nous l’arrivée de ce papier. 
Comme toujours, les changements incessants de logement, surtout après l’obtention du 
statut de réfugié, mettent parfois une fin brutale aux prises en soins. Parfois aussi, et c’est 
plutôt bon signe, des patients saisissent cette occasion pour tourner une page 
douloureuse de leur histoire et s’engager résolument dans la construction d’une vie 
nouvelle. Nous, thérapeutes, faisons partie intégrante de l’histoire douloureuse et sommes 
donc parfois aussi, sur la page qui se tourne.  

Une fois ces « modérations » prises en compte, il est toutefois important de noter que le 
pourcentage de patients ayant obtenus leur statut est en diminution nette, et ce, malgré 
l’augmentation du nombre de patients reçus au centre : 83/507 (16.37%) en 2006 contre 
99/443 (22.34%) en 2005.  
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4. LE GROUPE INSERTION 

  

 

Progressivement, au fil des mois et des aides que nous sommes parvenus à obtenir, il fut 
possible de redévelopper les activités du groupe Insertion. Les cours d'informatique, tant 
attendus par tous, ont pu être mis en place.  

La persévérance et le courage des enseignants, leur assiduité et leur volonté ont comme 
par le passé été le moteur de l'implication des étudiants. 

Vers la fin de l'année il fut possible, grâce aux soutiens mentionnés plus haut, de 
participer au frais de transport des étudiants, ainsi, la majorité d'entre eux ne devaient plus 
choisir entre assister au cours et frauder. De même il a été possible, ce qui paraissait 
"normal" mais n'était pas finançable auparavant, de proposer un petit repas les jours où 
étaient proposées des activités le matin et l'après midi  

C'est grâce à un partenariat étroit et chaleureux avec la Voix de l'Enfant et toute l'équipe 
travaillant autour de Martine Brousse qu'il fut possible de proposer à certains de nos 
jeunes patients de visiter le Salon de l'Automobile (où ils eurent un goûter préparé par le 
traiteur Lenôtre). D'autres purent assister au Stade de France à deux matchs importants 
de l'équipe de France et ce, du haut des tribunes officielles. Il semble inutile de préciser 
que ces jours ont été inoubliables pour eux. Quelques lettres de remerciements que nous 
avons reçues à cette occasion de la part de ces jeunes sont reproduites en annexe 4.  

En parallèle, et grâce au partenariat que nous avons avec le Musée du Louvre et au 
dynamisme de Fabienne Martet qui propose chaque trimestre plus de projets, nous avons 
pu ré initier des visites régulières que Françoise de Rochegonde et Michèle Fillet, nouvelle 
recrue parmi les bénévoles, ont préparées et accompagnées. Nos patients ont ainsi pu 
visiter le département des arts islamiques puis, une visite initialement consacrée aux 
peintures françaises du 19ème siècle, a déviée une première fois vers le tableau du sacre 
de Napoléon par David, puis une deuxième fois vers les arts d’Afrique.  

Plaisir de voir des peintures « aussi belles », augmentation de l’estime de soi d’être 
accueilli dans un lieu aussi prestigieux, émotion devant une statue originaire de la ville 
d’un de nos patients, prise de conscience de l’« âge » des œuvres et de leur réalité 
« quelqu’un a porté  ce collier il y a 6000 ans … », font de ces visites des moments forts 
pour nos patients que nous renouvelons désormais régulièrement. 
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5. LA FORMATION 

 

 

Notre activité de formation, qui avait pris de l’importance au cours des deux premières 
années, s’est poursuivie en 2006 dans une proportion moindre.  

Résultat du travail réalisé grâce à un financement PRAPS3 obtenu pour une période 
couvrant 2005 et 2006, nous avons édité au printemps, un livret destiné aux 
professionnels travaillant avec les demandeurs d’asiles et les réfugiés. Ce livret « Victimes 
de traumatismes : Clefs pour l’accompagnement professionnel » (voir annexe 7) a pour 
but d’aider les travailleurs sociaux, les psychologues, les éducateurs, les médecins, etc. à 
mieux reconnaître les victimes de traumatismes (en reconnaissant les symptômes) et à 
mieux pouvoir les accompagner (en sachant où les orienter ou quelle attitude adopter face 
à eux). 

Envoyé à plus de 900 adresses d’intervenants en Ile de France à des fins de 
sensibilisation, ce livret nous sert également de support de formation. 

 

Nous avons poursuivi nos formations en partenariat avec la SONACOTRA et la Fondation 
des Orphelins Apprentis d'Auteuil sur Paris ou en région.  

Malheureusement pour le travail qui avait été initié en 2005, début janvier 2006, pour des 
raisons budgétaires, Enfants du Monde Droits de l'Homme nous faisait part, malgré leur 
souhait de voir se poursuivre les supervisions mensuelles que nous effectuions dans leurs 
locaux, de l'impossibilité pour eux de financer cette activité. Nous avons regretté que le 
travail entrepris pendant un an ne puisse se poursuivre. 

 

Le Dr Duterte a aussi été invité à participer à différentes réunions :  

·  par les Chrétiens du Marais, le 27 mars pour participer à une réunion ayant pour 
thème : « Solitude, enfer ou paradis », en compagnie de Pierre Courcelles de 
l’ACAT, de Jérôme Martinez de la CIMADE 

·  avec l'équipe des psychologues et infirmières du centre d'Alembert  

·  aux côtés du Juge Lefebvre le 22 mai à Orléans devant un auditoire composé de 
responsables, et d'éducateurs de la PJJ4 de la région. 

 
                                                 
3 Programme Régional d’Accès à la Prévention et aux Soins 
4 Protection Judiciaire de la Jeunesse 
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Dans le cadre de la formation interne, nous avons poursuivi les réunions de synthèse 
clinique tous les mois, réunions qui regroupent tous les intervenants thérapeutes. Ces 
réunions ont été réorganisées en deux parties. La première, un intervenant désigné lors 
de la réunion précédente expose une situation, un problème auquel il a pu être confronté, 
et un échange se fait autour des approches différentes que cette situation peut susciter. 
Lors de la deuxième partie de la réunion, chaque intervenant qui le souhaite peut faire part 
de problèmes ou de difficultés qu'il peut rencontrer. Un coté strictement clinique a été 
redonné à ces réunions. 

 

Environ une fois par trimestre, des réunions générales de toute l’équipe de Parcours d’Exil 
sont organisées, réunissant les thérapeutes, enseignants et administratifs.  

 

Dans le cadre de la consolidation des structures de l’association, Hélène de Rengervé a 
bénéficié d’une bourse lui permettant de suivre une formation diplômante en Fundraising 
(recherche de financements) organisée conjointement par l’AFF5 et la Chaire 
d’Entrepreneuriat social de l’ESSEC, afin de compléter sa formation en l’ouvrant vers des 
techniques plus orientées marketing.  

 

A la suite de l’annonce de l’obtention de la subvention européenne, Hélène de Rengervé a 
pu participer, gracieusement, à une journée de formation donnée par Welcom’Europe sur 
la gestion des fonds européens. Nous remercions encore une fois Lorraine de Bouchony 
pour son soutien et son aide. 

 

Son savoir-faire étant reconnu, Hélène de Rengervé a été invitée fin novembre, à donner 
une journée de formation au Fundraising à Bucarest, en Roumanie, à des professionnels 
travaillant dans les centres de soins pour victimes de torture roumains et moldaves. 

 

                                                 
5 Association Française des Fundraisers 
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6. CONSULTATIONS DELOCALISEES 

 

·  ASSAGE / Troyes :  

Nous avons poursuivi le travail engagé depuis plus de quatre ans maintenant avec cette 
association, et Parcours d’Exil a continué à envoyer deux thérapeutes (Sokhna Fall et le 
Dr Duterte) tous les quinze jours à Troyes.  

Les patients suivis sur place le sont toujours en grande majorité dans le cadre de 
thérapies familiales, particulièrement adaptées à la structure de cette association qui 
accueille des familles dans un habitat éclaté, mais nous avons poursuivi, pour répondre 
aux nombreuses demandes, quelques consultations individuelles pour des patient(e)s qui 
en avaient fait la demande ou pour qui les travailleurs sociaux avaient détecté un besoin 
de soutien par notre structure.  

De même, dans cette institution les rencontres-supervisions trimestrielles avec les 
différentes équipes se sont poursuivies, leur permettant de s’exprimer et de réfléchir sur 
des situations leur posant problèmes. Nous essayons d'aider les intervenants confrontés à 
des situations souvent difficiles à prendre du recul et essayons, avec l'aide des autres 
intervenants présents de leur proposer une autre approche, un autre regard, plus 
extérieur.  

 

·  AFTAM / Amiens :  

De façon tout aussi régulière Parcours d’Exil a envoyé à l’unité SCODA d’Amiens, trois 
psychologues pour 3 jours par semaine : Cécile Simon, Anne Ferrari et Daniel Irago. Le Dr 
Duterte a, quant à lui, continué sur le rythme d’une journée par mois à se rendre à 
Amiens.  

Même si la demande en termes de prise en soins allait en augmentant, suite à des 
changements de direction et un problème de date dans la remise du dossier de 
financement de cette activité par l'équipe amiénoise, nous avons reçu en Juillet, un 
courrier du directeur de cette structure nous informant qu'il ne prolongerait pas, pour des 
raisons budgétaires, la convention qui nous liait.  

Une réunion avec Mr Simmonet, Directeur de l’Unité Territoriale de l’AFTAM pour la 
Somme et M. De Franqueville, chef de service du SCODA nous a permis de mieux 
comprendre les raisons de cette décision.  

A la suite de cette rencontre, nous avons aussi été reçu par M. Pomerolle, de la DASS 
d’Amiens afin de discuter de la suite à donner pour les patients les plus en souffrance. 

Il fut douloureux de voir s'interrompre, une activité qui était en place depuis le début de 
Parcours d'Exil. Il fut très difficile d’annoncer aux patients que nous ne pourrions plus les 
suivre, ou encore de faire aboutir des thérapies en cours, ou de passer le relais dans un 
délai aussi court. 

Heureusement l'AFTAM d'Amiens a financé, pour les patients dont l'état le nécessitait, les 
frais de transport d'Amiens à Paris. 

Confrontés à de nombreuses difficultés concernant « l’après Parcours d’Exil » (altercations 
violentes impliquant des demandeurs d’asile en souffrance et non suivis, impossibilité, 
pour le réseau local de proposer des solutions adaptées en quantité et qualité appropriée 
à la demande), deux réunions successives, en janvier et février 2007, ont rassemblé, à 
l’initiative de la DASS de la Somme, tous les intervenants sanitaires et sociaux concernés 
par le sujet. Hélène de Rengervé y représentait le Centre de Soins Parcours d'Exil.  
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Ainsi, sous réserve que les démarches administratives nécessaires soient mises en œuvre 
par les structures locales, il a été proposé à Parcours d’Exil d’étudier la possibilité d’un 
retour sur Amiens pour un projet alliant des soins aux patients et des formations et 
supervisions pour les professionnels intéressés. 

 

·  AGE / Ménilmontant :  

Tout au long de l'année, de façon régulière et particulièrement intéressante, le Dr Duterte 
s’est  rendu deux fois par mois dans le bureau mis à sa disposition par l'AGE, au foyer de 
Ménilmontant, et y a assuré des entretiens avec des mineurs étrangers isolés accueillis 
par cette association.  

Ces consultations, outre l'intérêt qu'elles peuvent représenter pour les jeunes qui en 
bénéficient, ont permis au Dr Duterte d'approcher des problèmes auxquels il fut très peu 
confronté en bientôt quinze années de pratique avec les victimes de torture,. En effet,  
dans ce foyer il a pu prendre en soins des patients aux origines dont il était peu 
familier, tels que des jeunes chinois, maliens ou roumains. Outre l'intérêt de la 
"découverte", cette expérience l'a conforté dans l'idée que ces jeunes ne cadraient pas 
avec l'image simpliste, voire caricaturale qui leur est habituellement attachée de profiteurs, 
de réfugiés économiques, voire de pilleurs de parcmètres. Un réel travail thérapeutique 
s'est instauré, et c’est un réel contentement que de voir se poursuivre ce travail au-delà 
des murs du foyer.  
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7. LE PROJET LAOKOLE 6 2005 

 

Le Projet LAOKOLE 2005 a été conçu comme la prolongation du projet LAOKOLE initial 
mené en 2004/2005 grâce à des fonds FER7 2004 et qui avait pour objectif la formation et 
la mise en réseau des professionnels parisiens (travailleurs sociaux, éducateurs, policiers 
et services de justice) travaillant auprès de Mineurs Isolés Etrangers (MIE).  

Nous souhaitions capitaliser sur les acquis du projet 2004 (professionnels parisiens déjà 
sensibilisés et édition du livret d’accueil des MIE) pour offrir aux professionnels de 
province les mêmes connaissances. 

Ainsi les objectifs poursuivis étaient les suivants : 

·  Perpétuer la mise en réseau des professionnels parisiens par la mise à disposition 
d’un lieu où ils puissent se réunir et débattre de leurs difficultés communes 

·  Proposer aux professionnels travaillant en province des formations à la prise en 
charge des MIE victimes de traumatismes  

·  Adapter le livret d’accueil du MIE créé pour la ville de Paris à d’autres 
départements. 

 

Actions menées :  

La période de fin d’année étant par principe très dense et le début de l’année suivante 
étant toujours consacré, afin de répondre à nos impératifs de financements par l’ONU8, à 
l’établissement des comptes annuels, ce n’est que fin janvier / début février 2006 que les 
premières actions de communication ont pu être lancées à destination des publics ciblés.  

Un document de présentation du projet incluant les tarifs et les dates des différentes 
actions a été édité et envoyé à une base de 484 organismes travaillant auprès des 
Mineurs isolés étrangers dans la France entière. Il a été envoyé par voie postale le 3 
février 2006. Il en a été fait le relais dans la lettre d’information de la Voix de l’Enfant du 1er 
février 2006, puis dans celle du 10 juin 2006. 

Une publicité (1/4 de page en 2 couleurs) a été réalisée par des graphistes pour être 
publiée dans le journal ASH, particulièrement lu par les professionnels de l’action sociale, 
le 17 février 2006 (voir annexe 8) 

Le site web de l’association (www.parcours.asso.fr), en cours de construction à cette 
période, a été complété avec tous les documents de présentation du projet qui ont été mis 
en téléchargement libre dans la section «Ce que nous faisons / Projets ». 

De nombreuses actions de relance gratuites ont été réalisées, notre trésorerie ne nous 
permettant aucune autre alternative. 

Enfin, nous avons proposé à de nombreux départements la possibilité de rééditer le livret 
d’accueil des mineurs Isolés Etrangers que nous avions conçus dans le cadre du projet 
LAOKOLE précédent. 

Un processus de sélection des Conseils Généraux à cibler a été réalisé, dès la mise en 
route du projet. La base de données définitive a été réalisée à partir : 

                                                 
6 LAOKOLÉ : Héroïne du Livre « Johnny Chien Méchant » d’Emmanuel Dongala (Edition du Serpent à Plumes), adoles-
cente qui lutte pour vivre, survivre, et faire vivre, dans l’horreur endurée par sa famille et chez qui s’épanouit force, par-
tage et humanité face à la barbarie. 
7 Fonds Européen des Réfugiés 
8 Organisation des Nations Unies 



 31 

- Du rapport de l’Inspection Générale des Affaires Sociales (IGAS) sur les MIE 

- Des conclusions du projet LAOKOLE 2004 et en particulier des chiffres et réactions 
collectées lors de l’enquête réalisée auprès des Conseils Généraux 

- des Services, Cabinets et Conseils Généraux déjà en contact avec nous 

- d’une recherche par Internet qui a servi comme source complémentaire  

32 Conseils Généraux ont donc été ciblés et contactés, ainsi que 2 organisations. Une 
présentation du Projet LAOKOLE et du livret d’accueil du Mineur Isolé Etranger en géné-
ral, et des propositions de potentielles adaptations, leur ont été envoyées. 

15 Conseils Généraux ont refusé et 17, malgré les nombreuses relances, n’ont finalement 
pas donné suite à la proposition. Parmi ces derniers, 5 devis ont été envoyés pour des 
quantités diverses. 

229 relances ont été effectuées auprès de tous les organismes soit en moyenne 6,7 avec 
un maximum allant jusqu’à 10 relances pour un même Conseil Général. Parmi les classés 
« sans suite », 5 ont manifesté un intérêt pour le projet sans pour autant y donner de suite 
concrète dans le temps de réalisation du projet. 

 

Résultats obtenus : 

Malheureusement, ceux-ci sont très minces. Deux sessions de formations annulées, les 
deux autres ne rassemblant que peu de participants, peu aussi de participants aux ateliers 
mensuels pour les professionnels parisiens. 

Sur les 34 organismes démarchés pour l’adaptation du livret d’accueil, 2 ont aboutis à une 
réédition : La Croix-Rouge pour la zone d’attente de Roissy Charles de Gaulle (500 exem-
plaires (Français /Anglais) avec modifications des données) et le Conseil Général du Val 
d’Oise (1000 exemplaires (Français / Anglais) sans modification). 

 

Il va sans dire que nous espérions de meilleurs résultats mais l’accumulation de difficultés 
de diverses natures ne nous a pas permis d’obtenir les résultats escomptés :  

·  Difficultés financières en premier lieu, liée au versement excessivement tardif des 
subventions obtenues pour le projet et au non retour de la convention signée par la 
DASS9 (soit pas de preuve de l’obtention réelle du financement) 

·  Difficultés à planifier le projet correctement, le démarrage du projet étant dépendant 
de l’envoi, par la DASS de Paris, de la convention de financement fixant la date de 
début de projet.  

·  Changement du contexte social et politique avec une diminution importante du 
nombre de MIE sur le territoire français en comparaison avec les années 
précédentes et donc une baisse de l’intérêt porté par les pouvoirs publics sur cette 
question. 

·  Difficultés en terme de ressources humaines : problèmes de recrutement d’une 
personne stable à l’accueil, congé maternité de Mme de Rengervé qui n’a pu être 
remplacée, faute de moyens, que par une stagiaire 

 

                                                 
9 Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales 
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Problèmes dans la mise en œuvre du projet et problèmes financiers relatifs 

La mise en œuvre du projet a débuté dans une période chaotique. Nous avons reçu de la 
DASS, la convention à signer début décembre 2005, nous stipulant le démarrage de 
l’action le 1er décembre 2005.  

Le problème le plus important de tous a été le non retour de la convention signée par la 
DASS de Paris et conséquemment le non versement de la subvention FER tout en ayant, 
nous-même, l’obligation de devoir mener à bien le projet, dans les temps prévus, sans 
aucune confirmation officielle de la validité de la subvention (allant ainsi à l’encontre de 
toutes les règles de gestion des fonds européens) et rendant très difficile l’accord des 
banques pour l’obtention du découvert indispensable. 

Ainsi, en comparaison avec la gestion du FER 2004 dont nous avions été aussi 
« bénéficiaires », la gestion administrative du FER 2005 a été encore plus problématique, 
bien que le projet ait été, au regard des problèmes assumés en 2004, volontairement 
moins ambitieux. (voir comparaison des deux financements en annexe 1) 

Or, et comme nous l’avons évoqué quasi mensuellement auprès de la DASS de Paris et 
de la DPM tout au long de ce processus, Parcours d’Exil a démarré son activité de façon 
conséquente le 1er janvier 2004 et a depuis, et malgré une gestion très rigoureuse des 
fonds qui lui ont été octroyés (voir copie du rapport de la Trésorerie générale sur la gestion 
des fonds FER 04 en annexe 2), une situation de trésorerie très difficile.  

Ainsi, le non retour de la convention signée par la DASS a généré des difficultés 
supplémentaires en terme de gestion de découvert bancaire car aucun document officiel 
ne venait corroborer l’obtention de cette subvention pour garantir auprès de la banque la 
réception « prochaine » de ces fonds et sans « sous réserve d’obtention des crédits ».  

Dans ces conditions, il ne nous a pas été possible d’engager des frais conséquents pour 
la réalisation de ce projet ni d’entamer toutes les démarches que nous aurions pu 
souhaiter mettre en œuvre, spécialement en matière de publicité pour les formations. 

Le soin aux Mineurs Isolés est aussi malheureusement une thématique « annexe » dans 
les considérations de nombres de responsables de services qui ne sont pas conscients de 
la particularité des problèmes posés par ce public, non par mauvaise volonté mais bien 
par manque de formation et d’information.  

Si les professionnels parisiens ont été sensibilisés à cette question en 2004-2005, les 
professionnels de province quant à eux, ne l’ont pas du tout été ou très peu. Dans un 
contexte (non prévisible à l’époque de la demande de financement) où le nombre de 
mineurs isolés arrivant en France a décru, cette thématique soin était donc moins 
prioritaire.  

L’imposition tardive de la date de démarrage du projet, sans information préalable et donc 
sans possibilité d’anticiper, ne nous a pas permis non plus de communiquer efficacement 
vers les organismes destinataires. En effet, la plupart d’entre eux mettent en place leurs 
plans de formation annuels durant le dernier trimestre de l’année n-1 et nos parutions et 
envois sont probablement arrivés trop tardivement, ce qui explique, en partie, le manque 
d’inscription pour les formations.  

Nous avions également à ce moment là des difficultés de recrutement d’une personne 
stable et compétente pour l’accueil jusqu’à l’embauche d’une secrétaire le 13 mars 2006. 

De plus, Mme de Rengervé, Directrice Administrative et Financière de l’association a dû 
s’absenter dans le cadre de son congé de maternité le 14 mars 2006. Ne pouvant financer 
l’embauche d’une personne de compétences similaires par manque de fonds, elle a été 
remplacée, dans le cadre d’un stage, par Mme Gabriela Martin, à la fois bénévole de notre 
association depuis plusieurs mois (donc au fait de notre travail) et étudiante en Master 2 
Métiers de l’Europe / Projets européens de l’université de Cergy-Pontoise / Panthéon 
Sorbonne, qui a eu la responsabilité de gérer le projet LAOKOLE tandis que les 
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responsabilités financières et de direction administrative de l’association ont été 
transférées au Dr Duterte, surchargeant encore plus son emploi du temps.  

 

Conclusion :  

Les fonds FER ont été ceux qui nous ont incités à nous installer de façon plus pérenne en 
2004. Néanmoins, les manques dans leur gestion par l’administration française (constatés 
dans le rapport émis par la Commission européenne et en ligne sur leur site) nous ont 
créés, pendant trois années de suite, des difficultés financières importantes, non 
bénéfiques à l’association.  

Si nous le regrettons, nous avons par conséquent pris la décision de ne plus demander, à 
l’avenir, de financement FER gérés par la France sur des projets autres que ceux de notre 
cœur de métier, le soin.  

Nous n’excluons cependant pas de faire appel à ces financements directement au niveau 
européen dans le cadre de projets internationaux que nous pourrions monter en 
coopération avec des centres de soins pour victimes de torture situés à l’étranger. 
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8. PREVENTION 

Il nous est de plus en plus demandé, même si notre cœur de métier est le soin aux 
victimes de torture, de faire de la prévention ; cette dernière étant présumée plus efficace 
que les soins. 

Cette logique, promue depuis quelques années auprès de la Commission européenne, 
nous a été préjudiciable. Les fonds européens préalablement destinés aux soins aux 
victimes de torture, ont maintenant été réduits au profit de la prévention. Désormais, afin 
de bénéficier de ces fonds, tout centre de soins se doit donc de prouver de sa pro activité 
dans le cadre de démarches de prévention.  

Nous reconnaissons et acceptons la nécessité d’encourager la prévention, mais regrettons 
néanmoins que les soins apportés aux victimes doivent pâtir de cette nouvelle orientation. 
Les actions de prévention menées n’ont malheureusement pas un effet réducteur 
immédiat sur l’importance des actes de torture. Au contraire, les malades et les maux 
subsistent et avec eux le besoin de soins spécifiques.  

 Par ailleurs, notre travail de soin est également préventif. Il existe en effet plusieurs 
degrés de prévention de la torture :  

·  1er degré :  Identification des groupes vulnérables et des méthodes de torture et 
création de banques de données 

·  2ème degré :  Sensibilisation par la communication via les relations presse, les 
actions de relation publique et de lobbying 

·  3ème degré :  Réhabilitation des victimes par le soin 
 
Ainsi, le fait de soigner des victimes de torture a une influence directe, en terme préventif 
sur :  

·  La prévention de la maltraitance envers la cellule familiale (femmes et enfants) 

·  La prévention de la violence contre soi (automutilation, comportement suicidaire, etc.) 

·  La prévention de la violence contre les autres (troubles de comportement, irritabilité, 
agressivité, difficultés à être et vivre en société, etc.) 

·  La prévention de la reproduction d’un comportement maltraitant par ce que l’on 
appelle l’identification à l’agresseur10 (une personne qui a subi l’inimaginable peut être 
amenée à reproduire des actes violents). Le soin et la redéfinition de ce qui est faisable 
ou pas durant la thérapie, est un moyen pour les victimes de torture de réapprendre à 
vivre en société sans risquer d’y reproduire des comportements maltraitants. Un 
nombre non négligeable de demandes, émanant des patients directement, est bien de 
les aider dans ce sens.  

Néanmoins, nous participons aussi, tout au long de l’année au deux premiers degrés de 
prévention. Ainsi, chaque fois que nécessaire, nous alertons les institutions ou 
associations de lutte contre la torture sur des faits avérés. Pour exemple, la situation en 
Guinée Conakry avait fait l’objet, depuis 3 ans, de divers courriers que nous avons 
envoyés tant à l’OFPRA qu’à la CRR, à Amnesty International ou à l’OMCT11. Ces 
courriers ont eu pour effet, que la situation des guinéens a été examinée avec attention 
par l’OFPRA et la Commission de Recours des Réfugiés. 

Nous poursuivons et poursuivrons, à chaque fois que nécessaire, ce genre d’action.  

                                                 
10 Sandor Ferenczi  
11 Organisation Mondiale Contre la Torture 
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Cependant, nous veillons à ce que notre activité ne vienne pas déborder sur des activités 
qui ne sont pas les nôtres et qui restent du domaine d’autres associations. Notre activité 
principale est, et doit rester, le soin direct à ceux qui en ont besoin.  

 

9. COMMUNICATION & LOBBYING 

 

 
 

Communication :  

Depuis la création de Parcours d’Exil, les difficultés de trésorerie et le démarrage de nos 
activités nous avaient imposé une gestion de l’urgence qui ne laissait que peu de place à 
des activités « moins prioritaires » comme la communication.  

Pourtant, communiquer sur nos activités est essentiel et c’est pourquoi cette année a vu la 
sortie de la newsletter de Parcours d'Exil, car il nous semblait indispensable de créer un 
nouveau lien avec nos membres et donateurs et de participer, même de façon artisanale 
et modeste, à faire connaître notre travail. 

De fait, au-delà de l'aide financière non négligeable qu'ils nous apportent, les membres et 
donateurs sont aussi pour nous un indispensable soutien moral. Savoir que nous ne 
sommes pas seuls, au milieu des difficultés quotidiennes qui sont les nôtres pour faire 
avancer notre cause et pour faire fonctionner le centre de soins, nous est salutaire. 

C'est donc pour permettre à ces soutiens de mieux connaître, trimestre après trimestre, 
l'utilisation qui est faite de leur aide que cette newsletter a été conçue (Newsletter n°1, 2 et 
3 en annexe 9).  

En parallèle, nous avons commencé à développer des listes de diffusion, par email ou 
courrier, pour que tous nos partenaires puissent aussi être informés.  

A plus large échelle, nous envoyons notre Newsletter à toutes les associations ou 
organismes travaillant sur des thèmes proches des nôtres, de même que souvent, nous 
recevons leurs informations.  

Cet échange est primordial car il nous permet de créer des liens, d’interagir, de favoriser 
des synergies avec d’autres associations en vue de monter des projets commun ou 
encore de nous associer à des initiatives que nous estimons juste de soutenir.  

2006 aura aussi été, de façon plus discrète, une période de réflexion sur notre 
positionnement auprès de la presse. Quelques communiqués de presse ont été envoyés, 
le premier ayant eu un résultat positif par l’obtention d’un article dans le journal Marianne 
du 4 au 10 novembre (voir annexe 10). Une stratégie a donc été définie et sera 
développée puis mise en œuvre à partir de 2007. 

A l’occasion de la journée pour les victimes de la torture de juin 2007, nous avons initié la 
création d’un projet d’exposition photographique liant, dans la démarche de Responsabilité 
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Sociale des Entreprises, les entreprises et les Droits de l’Homme, nous avons pris contact 
avec Mme Burke, responsable des expositions dans les locaux de l’ESSEC Management 
Education, qui nous a très volontiers ouvert les portes de ses locaux, sis au sein du CNIT 
la Défense à Paris, pour y exposer pendant tout le mois de juillet 2007. Un partenariat 
avec la Chaire d’Entrepreneuriat Social de l’ESSEC a aussi été mis en place pour ce 
projet grâce à Madame Trellu Kane et à M. Sibieude (annexe 11). 

 

Lobbying :  

En terme de lobbying, nous nous sommes associés, comme les années précédentes, aux 
actions de lobbying des gouvernements français et européens pour qu’ils soutiennent par 
des contributions plus importantes, le Fonds des Nations Unies pour les Victimes de 
Torture (FNUVT), qui est le seul instrument financier à subventionner tous les centres de 
soins pour victimes de torture dans le monde et qui dépend, pour près de 75%, du 
versement de la contribution du gouvernement des Etats-Unis. Tout changement de 
politique, aux USA, pourrait donc être particulièrement dommageable pour toutes les 
victimes dans le monde.  

En parallèle, et au sein d’une délégation du réseau européen, Hélène de Rengervé s’est 
rendue au Conseil de l’Europe à Strasbourg, pour y rencontrer Monsieur Boillat, Directeur 
Général de la Direction Générale des Droits de l’Homme et Monsieur Schokkenbroek, chef 
du service des programmes intergouvernementaux en matière de Droits de l’Homme. Des 
démarches ultérieures ont été envisagées afin de sensibiliser les membres du Conseil de 
l’Europe à la cause des victimes de torture. 

 

Enfin, trouvant que les discours récurrents sur l’immigration clandestine créaient un 
amalgame au quotidien entre clandestins, et les patients victimes de torture dont la 
présence en France est tout à fait légitime au regard du droit d’asile, nous avons écrit à 
Messieurs Vanhanen, Prodi, Chirac, Doucin et Sarkozy à l’occasion du sommet informel 
de Tampere en octobre, pour attirer leur attention sur la nécessité d’une distinction claire 
des victimes de torture, évitant ainsi le renforcement d’un traumatisme déjà profond. Seul 
le cabinet de M. Sarkozy a donné suite à ce courrier et nous a proposé un rendez-vous qui 
n’a pu avoir lieu, compte tenu des agendas de chacun, que début mars 2007. 
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10. PARTENARIATS & RENCONTRES. 

 

 
Enfance :  

Devenu membre de la Fédération « La Voix de l’Enfant  » en Octobre 2005, Parcours 
d’Exil a participé à sa première assemblée générale en tant que membre les 31 mars et 
1er avril. A cette occasion, le Dr Duterte a été élu membre du conseil d’administration de 
cette association fédérative avec qui nous coopérons donc depuis, encore plus 
activement, sur la mise en place de projets liés à l’enfance. 

 

M. Chijiiwa et le Dr Duterte ont participé au pique-nique organisé par la Voix de l'Enfant à 
Chelles. Ce pique-nique était une des activités élaborées par cette association fédérative, 
dans le cadre de la réception, pendant une semaine, de jeunes venus du monde entier 
pour participer, dans le cadre des 25 ans de la Voix de l'Enfant et de la fête de la Musique 
à un concert place de l'hôtel de ville à Paris 

Le Dr Duterte a aussi participé à diverses initiatives de la Voix de l’Enfant : 

·  réunions dans le cadre du projet AGIS concernant l’audition des mineurs par les 
forces de l’ordre ou les magistrats, et de l’uniformisation de bonnes pratiques au 
niveau européen 

·  travaux de la commission maltraitances de la Voix de l'Enfant  

·  les festivités du 25ème anniversaire de cette association fédérative au Musée de 
l'Homme le 18 novembre 2005. 

Hélène de Rengervé a également participé au colloque « Ethique et entreprise »  
organisé par la Voix de l’Enfant où elle a pu s’entretenir avec de nombreuses 
personnalités, dont Michel Doucin, Ambassadeur des Droits de l’Homme pour la France. 

 

Grâce encore à la Voix de l’Enfant  qui nous a fait bénéficier de la générosité de la société 
Lenôtre  sous forme de bûches de Noël, nous avons décidé d’organiser, pour la première 
fois de notre histoire, un goûter de Noël pour les familles avec enfants de moins de 12 
ans. Afin de compléter ce projet, nous avons été mis en contact grâce à la Fondation 
pour l’Enfance  avec l’Association pour le Rayonnement de l’Opéra  de Paris qui nous 
a fait bénéficier d’une quantité considérable de jouets qu’ils distribuent chaque année à de 
nombreuses associations. Les petits ce jour-là, mais aussi les plus grands et 
particulièrement les mineurs isolés que nous recevons et qui ne bénéficient plus de ce 
genre d’attention, ont reçus avec émotion qui une poupée, qui un parfum, qui une 
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sacoche, ce qui leur a donné le sentiment rare d’être important pour quelqu’un. Leur 
sourire a été notre plus belle récompense. 

 
 

Dans le cadre d’une demande de subvention, nous avons reçu un prix de la part de la 
Fondation pour l’Enfance  pour financer nos activités de thérapie familiale. Ce prix nous 
a été remis devant un parterre de professionnels de l’enfance et de représentants des 
médias. Il nous a aussi donné l’opportunité de rencontrer de façon plus personnelle, 
Madame Anne-Aymone Giscard d’Estaing présidente de l’association et Messieurs 
Gruselle et Chanal, respectivement Directeur et Responsable des missions sociales. Par 
la suite et sur une initiative de la Fondation pour l’Enfance, nous avons pu bénéficier des 
compétences de Christian Gardrat, réalisateur, qui a tourné un petit film de présentation 
de notre association. Ce film a été projeté lors du Gala de la Fondation pour l’Enfance qui 
s’est déroulé, comme chaque année, au Château de Versailles en présence de très 
nombreuses personnalités. 

  

 

Réseaux internationaux des centres de soins pour victimes de torture :  

Parcours d’Exil fait partie d’un réseau informel dénommé « Réseau européen des centres 
de réhabilitation des victimes de torture » qui s’est réuni à Paris du 30 mars au 1er avril. De 
nombreux participants avaient répondu à l’appel et ont pu échanger, sur des domaines 
allant de l’intervention thérapeutique à la recherche de financements. Téa Diels, Daniel 
Irago, Hélène de Rengervé et le Docteur Duterte, y ont représenté Parcours d’Exil. 

En complément des activités de réseau dont nous faisons tous partie et afin de resserrer 
nos liens avec la seule autre association traitant uniquement de victimes de torture en 
France, nous avons rencontré, lors d’un échange chaleureux, nos collègues de Primo 
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Levi, Messieurs Prévost et Renon, respectivement Président et Directeur administratif et 
financier. 

Enfin, en tant que membre de l’IRCT, nous avons participé à la première assemblée 
générale « physique » qui s’est tenue à Berlin du 7 au 10 décembre. Le Docteur Duterte y 
a représenté Parcours d’Exil et participa aux débats et votes dès le 7 décembre, tandis 
que Eiichi Chijiiwa et Hélène de Rengervé l’ont rejoint le 8 au soir pour participer au 
colloque suivant l’assemblée générale elle-même. Ce fut encore une fois une occasion de 
rencontrer des professionnels travaillant auprès des victimes de torture dans le monde 
entier, de découvrir de nouveaux modes de prise en charge et d’assister à des 
présentations sur des sujets peu évoqués habituellement.  

  

 

Médicaments :  

Nous avons poursuivi notre partenariat avec Enfance et Partage Picardie  qui nous a 
permis de recevoir des médicaments, particulièrement ceux qui nous faisaient le plus 
défaut. Monsieur et Madame Cheval , pharmaciens et généreux donateurs, continuant 
comme les années précédentes à faire que notre pharmacie soit pourvue de médicaments 
variés permettant de dépanner de nombreux patients et tout particulièrement ceux qui, 
non encore affiliés à la Sécurité Sociale ou n’ayant pas encore reçu leur carte Vitale, se 
voient refuser la délivrance de médicaments par les pharmacies.  

Nous avons également fourni des médicaments aux patients en fin de droits, et quelques 
patients qui, n’ayant plus de papiers en France, ne peuvent y avoir accès. Cependant, 
cela ne permet pas de couvrir tous les besoins et certains patients, dont le nombre 
augmente régulièrement, ne peuvent bénéficier des traitements médicamenteux que leur 
état imposerait. 

Nous souhaitons ici aussi remercier le laboratoire Lifescan (Johnson & Johnson)  qui nous 
a procuré des analyseurs de glycémie pour plusieurs de nos patients, leur permettant ainsi 
un autocontrôle plus rigoureux du diabète dont la prévalence s’avère plus élevée chez les 
victimes de traumatismes graves, comme le sont nos patients,  que dans la population en 
général. 

 

Forum Réfugiés :  

Tout au long de l’année, nous sommes restés en contact avec M. Mohammed Diab, 
responsable du projet ACCELAIR de Forum Réfugiés  et ses collègues, avec qui nous 
avons monté le projet d’implantation d’un centre de soins pour victime de torture à Lyon, 
présenté notre demande à la Commission européenne et enfin, partagé la joie d’être 
sélectionné et financé pour les 3 ans à venir. 
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Centre de santé ou professionnels parisiens :  

Afin de permettre le suivi para clinique de certains de nos patients, nous tenons à 
remercier le centre Edison rue Charles Moureu dans le 13e arrondissement qui a bien 
voulu recevoir nos patients pour tous les examens d’imagerie qu’ils réalisent. 

Merci aussi à la Croix Rouge et tout particulièrement à Mesdames Pulvar et Marodont qui 
ont reçu nos patients chacune dans leurs spécialités et qui ont essayé de les aider au 
mieux. 

Merci au Restos du Cœur d’avoir bien voulu pour certains de nos patients leur remplir 
l’estomac. 

Merci au GISTI et tout particulièrement à Monsieur Cartier pour l’aide précieuse et efficace 
apportée dans le cadre de la défense des droits de plusieurs patients. 

 

Gestion de l’association & financements :  

Le 15 juin, Parcours d’Exil a reçu, de la part de la Caisse d'Epargne  le prix régional 
Giaccinto Accornero, au titre de l’« Aide à la personne », doté d’un chèque de 1500 €. 

Dans le cadre de l’évaluation obligatoire du programme FER 12 2004, nous avons reçu 
un représentant d’Ernst & Young qui était venu pour évaluer l’efficacité de l’action menée 
grâce à ce financement. Cette rencontre a été pour nous l’occasion d’évoquer tous les 
problèmes auxquels nous avons dû faire face en raison des retards de financement, et 
l’impact que ces retards ont eu sur la gestion du projet. La fiche d’évaluation est jointe en 
annexe 3. Nombre de nos propos ont été relatés dans le rapport général rédigé par Ernst 
& Young.  

A la suite de cette évaluation qualitative, nous avons aussi été sélectionnés pour un audit 
financier du projet financé par le FER 2004 . Deux inspectrices du Trésor Public se sont 
donc déplacées chez nous pendant 3 jours afin de vérifier l’authenticité des dépenses et la 
bonne utilisation des fonds. Les conclusions, très positives, de leurs rapports sont jointes 
en annexe 2.  

 

Début septembre, nous avons reçu M. Dreyfus, qui avait été mandaté par la Fondation 
Caisse d’Epargne  pour vérifier l’utilisation d’une subvention d’investissement de 31000 € 
que nous avions reçue en 2004. Constatant que nous n’avions pas dépensé cette 
subvention dans son entièreté (1799 € restaient à dépenser en matériel informatique au 
31 août 2006), M. Dreyfus nous a demandé de bien vouloir le tenir informé des prochains 
investissements réalisés à hauteur du montant manquant. Ainsi, dès que nos 
engagements auront été tenus, nous serons en droit, à nouveau, de demander de 
nouvelles aides à la Fondation Caisse d’Epargne. 

Année prolifique concernant les contrôles, nous avons aussi reçu deux inspectrices de 
l’URSSAF  qui ont contrôlé nos comptes sociaux. Un rattrapage de 858 euros nous a été 
imposé pour l’emploi exceptionnel de personnes ne cotisant pas à titre personnel lors de 
la traduction du livret d’accueil pour les MIE en différentes langues étrangères. 

Enfin, encore une fois, Parcours d’Exil n’aurait pas terminé l’année sans le soutien 
constant et très compréhensif de nos deux banquiers, Mme Petta du Crédit Coopératif et 
M. Legros de la Société Générale, qui nous ont crus même en l’absence de tout document 
officiel sur la réalité des fonds FER, et nous ont conservé leur confiance malgré une 
situation de trésorerie très difficile.  

Merci à eux donc, d’avoir été là pour nous, et à travers nous, pour nos patients !  

                                                 
12 Fonds Européen des Réfugiés 
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Dans le cadre d’une démarche de réflexion sur la recherche de « grands donateurs » nous 
avons rencontrés deux structures spécialisées (Philanthropia & Chris Carnie) dans cette 
démarche. Le coût financier et la nécessaire implication des membres de l’association 
nous ont poussés à reporter cette démarche à une période ultérieure. 

 

Autres : 

Comme à l’accoutumée, nous participons, quand notre agenda nous le permet, aux 
réunions du CICA13 du 15ème arrondissement et suivons les actions proposées par M. 
Loriau, conseiller municipal en charge des associations.  

Par contre, devant le peu de retour enregistré suite à notre participation au Forum des 
associations du 15ème en 2005, nous n’avons pas renouvelé l’expérience en 2006. 

A la fin de l’année nous avons mis en place, grâce à l’aide de notre Président Eiichi 
Chijiiwa et au soutien du Maestro Christoff Eschenbach, un partenariat avec l’orchestre 
de Paris . Celui-ci nous permet de disposer tous les mois de 5 places de concert de 
première catégorie à la Salle Pleyel. La première expérience eut lieu en décembre et les 
résultats thérapeutiques de cette « aventure » ne se firent pas attendre. Gageons que cela 
ne fera qu’embellir tout au long de 2007. 

Après lecture des différents rapports de l’ANAEM, nous avons rencontré le Dr Marc 
Wluckska, Médecin Chef, afin de discuter de la prise en charge des demandeurs d’asile 
en terme de santé mentale.  

Dans sa démarche de réflexion sur l’ouverture, à Paris, d’un autre centre de soins pour 
victime de traumatismes, l’association Médecins Sans Frontières  a demandé à nous 
rencontrer à deux reprises. Ainsi, un nouveau centre a ouvert ses portes début mars 2007 
en direction principalement des victimes déboutées de l’asile et n’ayant pas de suivi 
possible dans le système classique. 

Nous avons rencontré l’équipe de la plateforme Mineurs Isolés Etrangers de France Terre 
d’Asile  afin de discuter de nos actions respectives et de mieux connaître les interactions 
possibles de chaque côté. 

Nous avons aussi accueilli dans nos locaux Mesdames Guillet et Brunet, de l’association 
ESSOR 93 qui prend en charge des mineurs sous la responsabilité de l’ASE de Seine 
Saint Denis, afin de découvrir nos actions mutuelles et de convenir d’un mode d’action 
pour le suivi de mineurs isolés accueillis dans l’association. 

Suite à notre candidature pour entrer à l’ANAFE, le Dr Duterte a été reçu par le conseil 
d’Administration le 3 octobre pour y présenter notre association et nos actions. Nous 
sommes à ce jour toujours dans l’attente d’une décision de leur part. 

Le Dr Duterte a rencontré Mme Bélanger de l'ACAT, dans le cadre de la préparation d'une 
intervention auprès de l'église américaine de Paris prévue pour début 2007. 

En décembre, nous avons été nous présenter auprès d’Anne Hidalgo, 1ère adjointe au 
Maire de Paris, qui fait désormais campagne dans le 15ème arrondissement. 

 

                                                 
13 Comité d’Initiative et de Consultation d’Arrondissement 
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11. PRIORITES D’AVENIR 

 

1. Application de la Directive européenne concernant l es normes minimales 
d’accueil des demandeurs d’asile et plus particuliè rement des articles 17, 18 
& 20 où il est clairement fait mention des victimes  de torture  (texte de la direc-
tive joint en annexe 12) et en particulier :  

·  Mise en place d’un dépistage systématique des victimes de torture (via les 
plateformes ANAEM) incluant la formation des intervenants sanitaires et so-
ciaux et la mise en place d’une procédure de dépistage (questionnaire spéci-
fique) permettant l’orientation des patients vers les centres spécialisés exis-
tants ou à créer. 

·  Formation des professionnels sanitaires et sociaux à la connaissance des 
victimes de traumatismes 

·  Financement par l’Etat des activités de soins aux victimes de torture et en 
particulier des frais généraux et des thérapeutes dont les actions ne sont pas 
financées par la sécurité sociale 

2. Mettre en exergue la présence des victimes de tortu re en France  afin de les 
distinguer, dans l’esprit du public, des immigrants clandestins. 

3. Dans la logique de l’action en cours à Lyon, initier l’ouverture de centres de 
soins pour victimes de torture en province  afin d’assurer une offre de soins ac-
cessible à tous quelle que soit leur localisation géographique. 

4. Continuer, au sein des réseaux internationaux dont nous sommes membres, le 
lobbying des instances européennes et mondiales con cernant le maintien du 
financement des centres de soins pour victimes de t orture , en Europe et dans 
le monde. 

5. Participer encore davantage au débat institutionnel  français et européen sur 
le soin aux victimes de torture  et en faire, à l’horizon de la présidence française 
de l’Union européenne en 2008, une priorité nationale et européenne. 

·  Par l’intégration dans les cursus de formation des médecins, psychologues 
et travailleurs sociaux, de modules sur la prise en charge des victimes de 
traumatismes 

·  Par la mise en exergue du soin aux victimes de torture comme priorité gou-
vernementale des Etats membres 

6. Demander et obtenir la reconnaissance d’utilité publique  afin de :  

·  Renforcer notre crédibilité auprès du public et des institutions 

·  Pérenniser notre assise financière par l’obtention de legs et donations 

 



 43 

 

12. CONCLUSION 

Ce rapport annuel d'activité, comme la rédaction des certificats, est quelque peu fastidieux 
à réaliser. Toutefois, il a aussi en commun avec les certificats de permettre de faire une 
pause et de regarder en arrière, de voir le chemin parcouru et le travail qui a été accompli. 

Cette rétrospection est une fois de plus satisfaisante. 

Beaucoup de travail a été fourni, parfois trop. L’important surplus d’activité et de stress 
engendré par les difficultés liées à la gestion du projet FER aurait sans doute pu être 
évitées. Néanmoins en contrepartie, au regard des activités mises en routes, 
développées, maintenues, il est possible de se dire que l'on fera mieux l'an prochain, mais 
que déjà le résultat est  honorable.  

Tout cela n'aurait pas été possible sans la participation de tous et de chacun, sans le 
soutien du Conseil d'administration, des donateurs, des membres, des partenaires.  

Sincères remerciements à toute l’équipe et tout particulièrement aux bénévoles qui, aussi 
en donnant un peu de leur temps, s’impliquent à leur façon pour que tout ceci soit 
possible.  
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RAPPORT FINANCIER 2006 

Par Vincent LEVAIQUE, Trésorier 
 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Dans le cadre de la clôture du bilan de l’association au 31 décembre 2006, les comptes 
ont été arrêtés en prenant en considération l’ensemble des charges et produits de l’année, 
sans tenir compte uniquement des mouvements de trésorerie correspondants (comptabili-
té d’engagement). 
 
De ce fait, les comptes de l’association ont été arrêtés en conformité avec les règles 
comptables des associations et conformément aux règles générales d’établissement et de 
présentation des comptes annuels. 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques. 
 
 
SITUATION DURANT L’EXERCICE COMPTABLE 2006 : 
 
Analyse du bilan de l’association  
 
Ce bilan relate l’activité et le développement de l’association. 
 
 1 > Au niveau de son actif immobilisé, toujours dans le soucis de maîtriser sa tréso-
rerie, l’association n’a pas fait d’investissement outre l’acquisition d’un ordinateur en re-
nouvellement d’un qui était cassé.  
Pour mémoire, les immobilisations inscrites, sont principalement les travaux 
d’agencements et mise en état, relatifs à l’installation dans les locaux de la rue de Crons-
tadt,   (7 K€ après amortissements) ; du matériel informatique pour 12,9 K€ ; du matériel 
médical pour 0,2 K€ ; du mobilier pour 1,7 K€. La location des locaux a nécessité la mobi-
lisation d’une somme importante au titre de dépôt de garantie correspondant à 2 mois de 
loyers (9,5 K€). 
 
 
 2 > Au niveau de l’actif circulant, des dettes et de la trésorerie : 
 
  . Les créances clients pour un montant de 8,2 K€ sont toutes des factures 
émises au titre du mois de décembre 2006. Elles seront encaissées en début d’année 
2007. Généralement, il y a peu de retard dans l’encaissement des factures émises par 
l’association. 
 
  . Les autres créances pour un montant de 57,1 K€ sont principalement cons-
tituées des subventions attribuées mais non encore perçues (FER 38,8 K€ + DASS 
LAOKOLE 13 K€) et des encaissements de prestations remboursées non réglées au 
31/12/2006 par la CPAM (5,3 K€). 
 
  . Les fournisseurs et comptes rattachés : la maîtrise des charges a permis de 
stabiliser la dette fournisseur (38,7 K€). Les principaux créanciers de l’association sont le 
bailleur (GECINA : 13,1 K€) et l’expert-comptable (cabinet DARDILLAC : 15,2 K€). 
 
  . Les autres dettes sont constituées par : 
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- la dette sociale pour 29,7 K€ (rémunérations non versées au 
31/12/2006 : 4,1 K€ ; cotisations dernier trimestre aux organismes sociaux : 
25,5 K€ ; provision pour congés payés (charges incluses) : 4,1 K€) ; 

- la dette fiscale pour 2,5 K€ (taxe sur les salaires) ; 
- un encours de notes de frais non remboursées :  1,5 K€. 
- une avance de trésorerie faite par le Président : 1,7 K€ 
- des avances sur frais consenties aux salariés : - 0,5 K€ 
- un acompte de la fondation Auteuil : 0,8 K€  
 

  . les produits constatés d’avance sont constitués par une subvention versée 
par la Fondation de France se rapportant en partie à l’exercice 2007, soit 5 K€ et une sub-
vention de La Voix de l’Enfant se rapportant en partie à l’exercice 2007, soit 3,9 K€. 
 
  . La trésorerie malgré les efforts supportés par tous les intervenants (person-
nel, prestataires, banques) et le développement de l’activité, s’est à nouveau dégradée et 
affiche des découverts bancaires au 31/12/2006 sur les deux banques de l’Association : 

�  compte bancaire Société Générale : - 12,4 K€ 
�  compte bancaire Crédit Coopératif : - 26,7 K€ 

 
La trésorerie est à nouveau dans une phase critique et rappelle sans cesse que 
l’association demeure très dépendante des organismes qui lui versent des subventions ; 
cela malgré une part d’autofinancement non négligeable sur l’exercice 2006. 
 
 
Analyse du résultat de l’association  

 
 1 > Les produits de l’exercice 2006 de l’association, d’un montant de 305 K€, sont  
répartis de la façon suivante : 

 

Répartition des produits d'exploitation 2006
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Ce graphique permet de constater que les principales sources de revenus de l’association 
proviennent des subventions pour un montant de 120 K€ contre 157 K€ l’année précéden-
te et des prestations de soins (thérapie) pour un montant de 100 K€ contre 112 K€ l’année 
précédente ; soit 72 % des produits d’exploitation (rapport stable).  
Les remboursements CPAM  pour un montant de 57 K€ contre 57 K€ l’année précédente 
et les actions de formation pour un montant de 17 K€ contre 42 K€ l’année précédente 
contribuent pour des parts non négligeables aux financement de l’association.  
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Il est à noter que pour l’exercice 2006, la totalisation des prestations de soin des presta-
tions de formation et des remboursement CPAM représente 57 % des ressources de 
l’association (contre 55 % l’année précédente), soit un financement des activités de 
l’association provenant toujours pour plus de la moitié, par autofinancement.  
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Pour mémoire : 
 

Répartition des produits d'exploitation 2005
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Le graphique suivant invite à constater l’évolution de l’association dans la progression de 
ses revenus notamment au niveau des subventions allouées. 
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Comparatif des produits d'exploitation 
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 2 > Les charges de l’exercice 2006, d’un montant de 328 K€ contre 347 K€ l’année 
précédente, sont réparties de la façon suivante : 
 

 

Répartition des charges d'exploitation 2006

36%

4%

42%

16%

1%1%0%

    Autres achats &
charges externes (36%)

    Impôts, taxes et
versements assimilés
(4%)
    Salaires & traitements
(41%)

    Charges sociales
(16%)

     Dotations aux
amortissements (1%)

    Autres charges de
personnel (1%)

    Autres charges (NS)

 
 
 

Les charges d’exploitation comprennent essentiellement les salaires d’un montant de 
135,6 K€ (soit 41 % des charges d’exploitation) et les charges sociales d’un montant de 
53,6 K€ (soit 16 % des charges d’exploitation).  
 
La masse salariale (salaires et charges sociales) d’un montant de 189 K€ correspond à 57 
% des charges d’exploitation contre 190 K€ (55 % des charges d’exploitation) l’année pré-
cédente. 
 
Les autres achats externes comprennent principalement les loyers (65 K€), des honoraires 
des cabinets d’expertise comptable et commissariat aux comptes (12 K€), des frais de 
déplacements (7,6 K€), des frais de fonctionnement (téléphone, affranchissements…). 
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Pour mémoire : 

 

Répartition des charges d'exploitation 2005
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Le résultat de l’année 2006 se solde par un déficit de 22,6 K€ résultant de la baisse des 
ressources, du maintien de l’activité et de la maîtrise des charges d’exploitation, contre un 
bénéfice en 2005 de 49 K€. 
 
 
PERSPECTIVES D’AVENIR :  
 
Les fonds associatifs (au passif du bilan) après affectation du résultat 2006 demeurent 
négatifs (-34 K€). Le développement de l’activité et la reconnaissance de l’association  
devraient conduire celle-ci à toujours développer ses ressources. 
 
Cependant pour parvenir à supporter la réalisation de son activité sans cesse croissante, 
l’association doit obtenir des subventions (l’obtention n’en est pas certaine et lorsque cela 
est le cas, leur versement peut devenir très tardif…).  
L’Association est toujours à la recherche d’un autre médecin, l’équipe actuelle ne suffit 
plus. Cela implique de nouveaux coûts. 
 
De plus, la perspective du désengagement des financements internationaux (Commission 
européenne et Nations Unies) à échéance de 2010, nous impose de nous impliquer beau-
coup plus dans la responsabilisation des institutions françaises qui seront les seules, à 
terme, à pouvoir financer les soins aux victimes de torture.  
 
 
EVENEMENT IMPORTANT SURVENU DEPUIS LA CLOTURE DES COMPTES :  
 
Depuis le 10/10/2006, il a été attribué une subvention d’un montant de 1 349 396 € par la 
Commission européenne. Ce montant conséquent, couvrant 3 années complètes à comp-
ter du 1er janvier 2007, sera versé en plusieurs fois et devrait permettre notamment de 
mener les actions suivantes : 
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·  Consolidation des structures de l’association par le développement des actions de 
recherche de financement et de communication. 

·  Embauche d’un nouveau médecin et développement d’activité thérapeutiques sup-
plémentaires (art thérapie, groupe de parole, etc.) 

·  Création, selon un système de transfert de compétences, d’un centre de soin pour 
victimes de torture à Lyon en partenariat avec Forum Réfugiés. 

 
D’évidence, l’obtention d’une telle subvention prouve bien que l’Association est de plus en 
plus reconnue ce qui est valorisant pour tous les participants. 
 
Avec le versement de cette subvention, nous pourrions croire que les soucis financiers ne 
seront plus. C’est oublier que cette subvention est dédiée à la réalisation d’actions. Cela 
implique de nouvelles dépenses et de nouveaux investissements pour mener à bien les 
actions.  
Il y a donc lieu de rester très vigilant et de poursuivre la même politique de maîtrise des 
charges. 
 
 

*                  * 
 
 
Nos efforts et notre engagement au service des patients… 
 
Merci aux salariés de Parcours d’Exil pour leur soutien et leur patience dans les aléas des 
niveaux de trésorerie de l’Association, 
 
Merci à tous, 
 
Fait à Paris, le 23 mars 2007 
 
Vincent LEVAIQUE 
Trésorier 
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SALARIES, BENEVOLES et CORRESPONDANTS du CENTRE DE SOINS EN 2006 

 

Médecin Directeur : Pierre Duterte 

Directrice Administrative et Financière : Hélène de Rengervé 

Psychologues et psychothérapeutes : Sarah Abitbol, Jean Cresp, Téa Diels, Sokhna Fall, 
Anne Ferrari, Marie Jeanne Gervais, Daniel Irago, Valérie Penicaut, Cécile Simon 

Kinésithérapeute : Isbel Girault 

Professeur de Qi Gong: Nicole Blanchoud,  

Pharmacien : Sylvie Michel 

Dentiste correspondant : Dr Claude Ghanassia 

Groupe insertion : Jean-Pierre Abalain, Isabelle Delrieu, Françoise de Rochegonde, 
Gabriela Martin, Laetitia Mendy, Françoise Robelet, Ghislaine Weiss, Michèle Fillet, 
Christian Delaroche. 

Communication : Magali Pagnon, Nathalie Terretaz 

Accueil : Catherine Strem 

Stagiaires : en psychologie Marie Cousein, en administration Laetitia Mendy, en gestion 
de projets européens Gabriela Martin.  

 

 

COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION AU 31/12/2006 

 

Président 

 Eiichi Chijiiwa, Violon Solo Orchestre de Paris 

Président honoraire 

René Knockaert, Médecin conseil retraité 

Vice-présidente 

Françoise de Rochegonde, Historienne 

Secrétaire Générale 

Marie-Pierre Vermot, Retraitée 

Trésorier 

Vincent Levaique, Expert comptable et Commissaire aux Comptes 

 

Administrateurs  

 Cécile Leroux, Directrice d’association 

Vincent Leroux Lefebvre, Responsable des Achats de Services  

Danielle Mérian, Avocate 

Martine Meyer, Directrice de CADA 

 Alhassan Sarr, Employé 
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Durée totale : 22 mois 
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Durée totale : 18 mois jusqu’au paiement de la 1ére tranche de paiement, sans préjuger des délais restant jusqu’à l’obtention du solde. 
 

Tableau comparatif des temps de gestion administrat ive des fonds FER (Fonds Européen des Refugiés) 

ANNEXE I 



ANNEXE II 

Extrait du rapport du Ministère des Finances sur la  gestion des fonds FER 2004 

 

 
 



ANNEXE III 

Audit Ernst & Young 

 

 



ANNEXE IV 

Témoignages de patients concernant différentes acti vités proposées 

 

Cinéma : 

Je viens ici adresser mes remerciements à toutes les personnes qui ont été parties pre-
nantes dans l’aide l’organisation et la mise en place des séances de cinéma. Cela peut 
sembler peu de chose, ça a été merveilleux pour moi. 
Cela peut sembler creux avec des mots mais c’est la seule, ma meilleure et la plus belle 
façon que j’ai pour envoyer mes sincères remerciements. J’ai beaucoup avancé pour ma 
part durant ces 4 heures de loisir, ces tickets m’ont beaucoup aidé. Merci beaucoup et 
puisse votre vie être chargée de succès. 
Je suis incapable de payer ce que j’ai utilisé mais je pense que mes remerciements seront 
reçus à deux mains par ceux qui ont fait en sorte que cette joie si nécessaire soit possible.  
Puissiez-vous recevoir mes remerciements parce que c’est la seule façon possible pour 
moi de le faire. Je suis celui qui sait comme ces tickets furent formidables et utiles. Ces 
films furent les meilleurs de ma vie. 
Merci. Merci a tous 
 
Concert : 

Avant tout je voudrais exprimer ma gratitude à tous ceux qui ont participé à rendre 
possible cette visite à l’orchestre. Je me suis senti heureux d’être là. 

Pour parler franchement c’était une chance, car ce fut ma première rencontre avec 
un groupe de musiciens et de chanteurs jouant ensemble. Sans un mot, juste des 
notes dont chacun connaissait le sens. Un chant est né. 

En fait je me suis senti comme un roi, merci pour l’invitation. Ce ne fut sans aucun 
doute pas une perte de temps… ce fut bon et formidable. 

Merci encore beaucoup, car le son des instruments m’a fait me sentir à la meilleure 
place. Puissiez vous avoir encore des jours heureux. 

 

Match de foot et visite au Salon de l’Auto : 

Aussi trouvez ici mes sincères remerciements pour les deux visites : celle au match de 
football et celle au Salon de l’Auto. C’était la première fois que je me trouvais dans de tels 
grands et beaux événements comme ça. Je sais que peu de personnes se manifestent 
pour vous remercier  mais vous m’avez fait un grand plaisir. 
Quand le match avançait et que le ballon roulait, mon besoin et mon souhait de joie gros-
sissaient. Mon cœur courait après « les bleus ». Ils ont gagné comme je le souhaitais et 
mon cœur s’est apaisé. Quand l’équipe a gagné, j’ai aussi gagné, j’étais là et mon équipe 
gagnait. J’étais assis mais j’étais un des joueurs parce que je transpirais pour gagner. 
Je suis si reconnaissant, honoré et admiratif de ce qui s’est passé. Mes chaleureux remer-
ciements vont à tous ceux qui ont contribué et participé au combat qui est de me ramener 
le sourire. 
Merci 
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Répartition des nouveaux patients reçus en 2006 par  pays 
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ANNEXE VI 

Intervention du Dr Duterte lors de la remise du pri x de la Fondation pour l’Enfance 

 

J’ai choisi de ne pas vous présenter notre travail dans le court temps qui m’est imparti. J’ai apporté des 
plaquettes pour ceux et celles que cela intéresse, et de toute façon, comment résumer 13 ans d’activité à 
temps plein en aussi peu de temps. 

Je vais plutôt utiliser ce temps pour vous remercier, vous Mme Giscard d’Estaing et la Fondation pour 
l’Enfance que vous présidez de nous avoir choisis. De LES avoir choisis ces enfants, ces familles à qui va 
aller ce soutien. 

Cette subvention représente pour nous, au-delà de l’aide matérielle indispensable, une reconnaissance du 
travail que nous effectuons depuis de longues années. 

Mais j’ai presque envie de dire que tout cela est annexe. 

 

Je souhaite surtout vous dire merci au nom des enfants exilés, qu’ils soient victimes directes de la 
sauvagerie des adultes, qu’ils soient ce que l’on appelle pudiquement des victimes indirectes sous prétexte 
qu’ils n’auraient « qu’assisté » à des massacres, à la mise à mort de leur famille, à l’arrestation de leurs 
parents etc., ou même qu’ils aient été contraints à se transformer en guerriers poussés par l’abjection de 
certains adultes.  

Ces enfants que nous recevons, que nous essayons d’aider n’ont pas choisi de venir chez nous, s’ils avaient 
eu le choix ils seraient restés chez eux en famille.  

 

Ils ne nous ont pas choisis, la guerre, la terreur, la torture les ont envoyés vers nous. Dans ces temps 
troublés où l’on nous parle de choisir les immigrants qui seraient autorisés à venir entre guillemets chez 
nous, il est important que, par votre soutien, nous puissions venir en aide à ces enfants qui n’ont pas choisi 
la terreur, qui n’ont pas choisi d’assister à des massacres, qui n’ont pas choisi de devoir s’exiler ou suivre 
leurs parents en exil. Il n’y avait pas de bon choix pour eux, il n’y avait pas de choix du tout, ou tout au moins 
pas de choix autre que de fuir. L’exil est parfois toujours chez nos patients LA solution de la vie. 

 

Alors, merci de participer à notre action par votre soutien, merci de nous permettre d’essayer de leur 
apporter à notre petite place une possibilité de se reconstruire, d’essayer de croire que le monde n’est pas 
que violence, que les adultes peuvent et doivent être protecteurs, que la raison du plus fort, du plus méchant 
n’est pas forcément la meilleure.  

Nous avons choisi de les aider, et nous sommes émerveillés au jour le jour par leurs compétences, leur 
volonté, par les trésors dont ils sont porteurs et qu’ils partagent avec nous si nous savons leur donner un 
peu de place. 

Oui à Parcours d’Exil nous avons choisi de les accueillir, oui nous avons choisi depuis des années d’essayer 
de les aider, je suis, nous sommes convaincus que notre choix est le bon. 

Ils n’ont pas eu de choix autre que celui de fuir donc de s’exiler, nous n’avons pas d’autre choix que celui si 
simple….  : les accueillir.  

 

Essayons, et grâce à votre soutien, essayons d’encore mieux les recevoir, d’encore mieux les aider.  

 

N’oublions pas que si la personnalité des enfants et des adolescents qui n’est pas encore construite les rend 
encore plus vulnérables que les adultes à l’impact du traumatisme, cette plasticité les rend aussi, et cela 
nous le constatons quotidiennement, et c’est une chance à saisir, plus accessible à une reconstruction, à la 
possibilité de repartir sur de nouvelles bases fondées par exemple par le respect des droits. C’est à cela que 
nous consacrerons cette aide si précieuse qu’est la vôtre. 

Merci



ANNEXE VII 

Livret destiné aux professionnels 

 

 

 

 



ANNEXE VIII 

Publicité publiée dans le journal ASH concernant le  projet LAOKOLE 

 

 

 
 



ANNEXE IX 

Newsletter 1 à 3 (téléchargeables sur www.parcours.asso.fr/news ) 

 

 



ANNEXE X 

Article paru dans Marianne (semaine du 4 au 10 nove mbre 2006) 

 



 

ANNEXE XI 

Projet d’exposition photographique 
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Parcours d’Exil  est une association créée en 2001 qui a pour objet le 
soin médico-psychologique de toute personne ayant été victime 
d’atteintes aux Droits de l’Homme et/ou de l’Enfant  et en particulier 
de torture. 
 
Nos patients sont principalement des exilés qui ont subi, dans leur 
pays, un traumatisme lourd , inimaginable, dont l’origine va des mas-
sacres lors de guerres, civiles ou non, à la torture pure et simple dans 
le cas de régimes totalitaires.  
 
Ce traumatisme laisse des séquelles qui bouleversen t de façon 
durable la vie des victimes  qui, sans des soins médico-
psychologiques appropriés, ne peuvent se reconstruire un avenir.  

 

 
 

 
 

("'&�)�	 	
 
L’exposition sera composée d’un ensemble de 30 diptyques de por-
traits, en noir et blanc, associant celui d’un chef  d’entreprise et 
celui d’un de nos patient .  
 
Ces diptyques seront exposés durant tout le mois juillet 2007  dans 
les locaux de l’ESSEC Management Education, au CNIT, Paris la Dé-
fense. 
 
Une cérémonie de lancement médiatisée aura lieu le 26 juin au Sé-
nat . 
 
Les bénéfices réalisés grâce à la vente des portfolios de l’exposition 
seront utilisés pour financer les activités de l’association. 
 
Ces portraits seront réalisés par notre Médecin directeur, le Docteur 
Pierre Duterte qui est aussi photographe (www.pierreduterte.com) et 
qui expose régulièrement (dernièrement à New York et à Paris). 
Il a réalisé, entre autre, des portraits du peintre Pierre Soulages, de 
l’écrivain Gérald Messadié et de nombreux autres artistes (Pierrette 
Bloch, Eiichi Chijiiwa, Cédric Tiberghien, etc.). 
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Les Nations Unies ont choisi le 26 juin comme Journée mondiale des 
victimes de torture  afin que leur soit rendu hommage ce jour-là. 
 
Faire un portrait photographique de nos patients leur redonne 
conscience de leur propre beauté, les revalorise alors que la torture 
leur a laissé une vision d’eux-mêmes très négative. C’est donc une 
démarche qui peut être très thérapeutique. 
 
De plus, le portrait n’implique pas de récit (il est trop douloureux et par-
fois humiliant de dire et redire ce que l’on a vécu), ne montre pas la 
personne comme une victime (pas de corps martyrisé, juste un visage).  
 
Le portrait met en valeur l’être humain dans son pr ésent et rend 
hommage à la force de (sur)vie et au courage qui a animé ces exilés 
dans leur parcours. 
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La Responsabilité Sociale des Entreprises  (RSE) consiste à intégrer 
dans toute action de l’entreprise des obligations universelles car impo-
sées par des textes opposables.  
 
Le respect des Droits humains est un des piliers de  la RSE :  par le 
respect des individus, par une transparence dans la gestion et les pro-
cessus décisionnels, par l’interdiction de traitements inhumains et 
dégradants  entres autres.  
Dans la négative, la réputation mais aussi l’efficacité de l’entreprise et 
sa compétitivité peuvent être mises en cause et générer des pertes. 
 
Dans le processus de réhabilitation de nos patients, leur intégration 
dans le monde du travail  réussit là où les mots restent souvent 
abstraits  : contrat d’embauche, formation professionnelle et Conseil 
des Prud’hommes par exemple, mettent un cadre protecteur qui per-
met à nos patients d’expérimenter, pour mieux les c omprendre, 
les règles d’un Etat de Droit .  
 
La reconnaissance de leur valeur individuelle  (la plupart d’entre eux 
ayant dû, pour survivre, abandonner une situation professionnelle éta-
blie et favorable) en opposition à un amalgame facile avec une immi-
gration clandestine pauvre et peu éduquée ou plus simplement en op-
position avec une discrimination générale de tout étranger est aussi 
une des réussites sociales des entreprises.  

 
 



ANNEXE XII 

Extrait de la directive européenne sur les normes m inimales d’accueil des 
demandeurs d’asile 

 

Normes minimales pour l'accueil des demandeurs d'as ile dans les États membres 
 

1) OBJECTIF 
Définir des normes minimales sur les conditions d'accueil des demandeurs d'asile afin de leur assurer un 
niveau de vie digne; accorder des conditions de vie comparables dans tous les États membres et afin de 
limiter les mouvements secondaires. 
2) ACTE 
Directive 2003/9/CE du Conseil, du 27.01.03, relative à des normes min imales pour l'accueil des de-
mandeurs d'asile dans les États membres [Journal of ficiel L 31 du 06.02.03].  
3) SYNTHÈSE 
Lors du Conseil européen de Tampere, les États membres ont convenu de travailler à la mise en place d'un 
régime d'asile européen commun. À court terme, cela impliquait la définition de certaines conditions commu-
nes minimales d'accueil pour les demandeurs d'asile (points 13 et 14 des conclusions du Conseil européen 
de Tampere).  
De plus, le tableau de bord approuvé par le Conseil le 27 mars 2000 prévoyait la présentation, au début 
d'année 2001, d'un projet de directive concernant les normes minimales pour l'accueil des demandeurs 
d'asile. 
Dispositions générales  
La présente directive définit certains termes clés tels que: Convention de Genève, demande d'asile, membre 
de la famille, réfugié, procédure normale, mineur non accompagné, conditions d'accueil, rétention. La direc-
tive ne sera applicable, en principe, qu'aux demandeurs d'asile. Néanmoins, les autorités compétentes pré-
sumeront que toute demande de protection internationale est une demande d'asile, à moins qu'une autre 
forme de protection soit explicitement sollicitée par le demandeur. Cette directive ne concerne pas le droit à 
la réunification familiale. Seront considérés étant membres de la famille le conjoint et le partenaire non marié 
si les dispositions de l'État d'accueil assimilent la situation des couples non mariés à celle des couples ma-
riés. Seront considérés comme faisant partie de la famille les enfants nés du mariage, hors du mariage ainsi 
que les enfants adoptés et autres membres de la famille, s'ils sont à la charge du demandeur d'asile ou ont 
subi des traumatismes particulièrement graves ou ont besoin de traitements médicaux spéciaux. 
La directive sera applicable à tous les ressortissants d'États tiers ainsi qu'aux apatrides ayant présenté de-
mande d'asile à la frontière ou sur le territoire d'un pays membre. De plus, elle sera applicable aux membres 
de la famille qui accompagne le demandeur. Les procédures d'asile diplomatique ou territorial auprès des 
représentations des États membres seront exclues de l'application de la présente. 
Les États membres resteront libres d'appliquer des conditions plus favorables en matière de conditions d'ac-
cueil et ils pourront appliquer les mêmes conditions aux demandeurs de formes de protection autres que 
celles qui sont prévues par la Convention de Genève. 
Dispositions relatives aux conditions d'accueil  
Les demandeurs devront être informés des avantages dont ils bénéficient et des obligations qui leur incom-
bent. Ils recevront un certificat attestant leur condition de demandeurs d'asile qui sera renouvelable jusqu'à 
la notification de la décision sur la demande d'asile. De plus, en présence de graves raisons humanitaires 
nécessitant leur présence dans un autre pays, les pays membres pourront leur fournir un document de 
voyage. 
En principe, les États membres devront reconnaître au demandeur le droit de circuler librement sur le territoi-
re. La rétention ne sera permise qu'à fin de vérifier l'identité du demandeur d'asile. La limitation de circulation 
à une partie du territoire sera permise dans davantage de cas mais elle ne sera obligatoire que pour des 
raisons spécifiques (par exemple pour traiter rapidement la demande). En tout état de cause, il sera prévu 
un droit de recours contre les limitations susmentionnées.  
Garanties  
Les États membres devront garantir: 

·  certaines conditions d'accueil matérielles, notamment le logement, la nourriture, l'habillement, qui 
seront fournis en nature ou sous forme d'allocations financières. Les allocations seront suffisantes 
pour empêcher que le demandeur tombent dans une situation d'indigence;  

·  les dispositions appropriées afin de préserver l'unité familiale;  
·  les soins médicaux et psychologiques;  
·  l'accès au système éducatif pour les enfants mineurs ainsi qu'aux cours de langues lorsque c'est 

nécessaire pour assurer une scolarité normale.  
Les États membres ne pourront pas interdire aux demandeurs d'asile l'accès au marché du travail et à la 
formation professionnelle après six mois à partir de la date de présentation de la demande. Les États mem-
bres conserveront le contrôle total de leur marché national du travail, puisqu'ils peuvent déterminer les types 
d'emploi auxquels les demandeurs d'asile peuvent avoir accès, le nombre d'heures ou de jours par mois ou 
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par an pendant lesquels ils sont autorisés à travailler, les compétences et les qualifications qu'ils doivent 
posséder, etc… 
Les conditions d'accueil matérielles, les soins médicaux et psychologiques seront garantis pendant tout type 
de procédure (normale, de recevabilité, accélérée, de recours), afin d'assurer un niveau de vie adéquat pour 
la santé du demandeur et de sa famille. Si ses conditions économiques le permettent, l'État membre pourra 
décider que le demandeur contribue partiellement ou entièrement au frais des conditions d'accueil matériel-
les et des soins médicaux et psychologiques. 
De plus, des soins médicaux et psychologiques particuliers devront être garantis aux femmes enceintes, aux 
mineurs, aux malades mentaux, aux handicapés, aux victimes de viol et d'autres formes de violence. 
Les pays membres devront fournir un logement dans une maison, un centre d'hébergement, un hôtel afin de 
protéger la vie familiale et privée. En tout état de cause, la possibilité de communiquer avec les conseils 
juridiques, les ONG, le Haut commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, sera garantie. 
Limitation et retrait des bénéfices  
Les États membres pourront limiter ou retirer les avantages prévus dans la présente proposition si le de-
mandeur: 

·  a disparu sans raison valable, n'a pas répondu aux demandes d'informations, ne s'est pas présenté 
à l'entretien concernant sa demande;  

·  a retiré sa demande;  
·  a indûment bénéficié des conditions d'accueil;  
·  représente une menace pour la sécurité nationale ou est suspecté d'avoir commis un crime de guer-

re ou contre l'humanité.  
Toute décision sera prise objectivement et impartialement, elle sera motivée et fondée exclusivement sur le 
comportement individuel de la personne concernée. Celle-ci aura la possibilité de recourir contre la décision 
de limitation ou retrait du bénéfice et elle aura droit, le cas échéant, à une assistance judiciaire. 
En tout état de cause, le bénéfice concernant les soins médicaux d'urgence ne pourra être ni limité ni retiré. 
Dispositions particulières  
Les États membres devront considérer avec une attention particulière la situation des mineurs, des handica-
pés, des personnes âgées et des victimes de discrimination et d'exploitation. En particulier, ils devront pren-
dre des dispositions afin de protéger les enfants ayant été victimes d'abus, d'exploitation, de torture, de trai-
tement cruel et dégradant. 
Dès que possible, un tuteur légal sera nommé pour le mineur non accompagné. En outre, les États mem-
bres rechercheront les membres de sa famille.  
Les victimes de torture ou de violence auront droit à des programmes de réadaptation et d'assistance post-
traumatique. 
Dispositions de coopération et dispositions finales  
Chaque État membre devra désigner un point de contact national afin d'assurer une étroite coopération avec 
les autres États membres.  
Les États membres font en sorte que des mesures utiles soient prises pour promouvoir des relations harmo-
nieuses entre les communautés locales et les centres d'hébergement situés sur leur territoire en vue de pré-
venir les actes de racisme, de discrimination fondée sur le sexe et de xénophobie envers les demandeurs 
d'asile. 
Les organisations chargées de la mise en œuvre de la présente proposition devront disposer des ressources 
humaines suffisantes. Le personnel travaillant avec les demandeurs recevra une formation spécifique et 
sera tenu par le devoir de confidentialité.  
Au plus tard le 6 août 2006, la Commission, fait rapport au Parlement européen et au Conseil sur l'applica-
tion de la présente directive et propose, le cas échéant, les modifications nécessaires. Après avoir présenté 
le rapport, la Commission fait rapport au moins tous les cinq ans.  

Acte Date  
d'entrée en vigueur 

Date limite de transposition 
dans les États membres 

Directive 2003/9/CE  06.02.2003 06.02.2005 

 
Directive 2003/9/CE du Conseil du 27 janvier 2003relative à des normes minimales pour l'accueil des de-
mandeurs d'asile dans les États membres 
 
LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, […] 
A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:  
 
CHAPITRE I 
OBJECTIF, DÉFINITIONS ET CHAMP D'APPLICATION 
 
Article premier 
Objectif 
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La présente directive a pour objectif d'établir des normes minimales pour l'accueil des demandeurs 
d'asile dans les États membres. 
 
Article 2 
Définitions 
Aux fins de la présente directive, on entend par: 
a) "convention de Genève": la convention du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée 
par le protocole de New York du 31 janvier 1967; 
b) "demande d'asile": une demande présentée par un ressortissant d'un pays tiers ou un apatride qui 
peut être comprise comme une demande de protection internationale par un État membre en vertu de 
la convention de Genève. Toute demande de protection internationale est présumée être une deman-
de d'asile, à moins que le ressortissant d'un pays tiers ou l'apatride ne sollicite explicitement une autre 
forme de protection pouvant faire l'objet d'une demande séparée; 
c) "demandeur" ou "demandeur d'asile": un ressortissant d'un pays tiers ou un apatride ayant présenté 
une demande d'asile sur laquelle il n'a pas encore été statué définitivement; 
d) "membres de la famille": dans la mesure où la famille était déjà fondée dans le pays d'origine, les 
membres visés ci-après de la famille du demandeur qui sont présents dans le même État membre en 
raison de la demande d'asile: 
i) le conjoint du demandeur d'asile, ou son ou sa partenaire non marié(e) engagé(e) dans une relation 
stable, lorsque la législation ou la pratique de l'État membre concerné réserve aux couples non mariés 
un traitement comparable à celui réservé aux couples mariés, en vertu de sa législation sur les étran-
gers; 
ii) les enfants mineurs du couple visé au point i) ou du demandeur, à condition qu'ils soient non mariés 
et à charge, sans discrimination selon qu'ils sont nés du mariage, hors mariage ou qu'ils ont été adop-
tés, conformément au droit national; 
e) "réfugié": toute personne remplissant les conditions visées à l'article 1, point A, de la convention de 
Genève; 
f) "statut de réfugié": le statut accordé par un État membre à une personne réfugiée qui est admise en 
tant que telle sur le territoire de cet État membre; 
g) "procédure" et "procédure de recours": les procédures et procédures de recours prévues par les 
États membres dans leur droit national; 
h) "mineurs non accompagnés": des personnes âgées de moins de dix-huit ans qui entrent sur le terri-
toire des États membres sans être accompagnées d'un adulte qui, de par la loi ou la coutume, en a la 
responsabilité et tant qu'elles ne sont pas effectivement prises en charge par un tel adulte; cette défini-
tion couvre également les mineurs qui cessent d'être accompagnés après leur entrée sur le territoire 
des États membres; 
i) "conditions d'accueil": l'ensemble des mesures prises par les États membres en faveur des deman-
deurs d'asile conformément à la présente directive; 
j) "conditions matérielles d'accueil": les conditions d'accueil comprenant le logement, la nourriture et 
l'habillement, fournis en nature ou sous forme d'allocation financière ou de bons, ainsi qu'une alloca-
tion journalière; 
k) "rétention": toute mesure d'isolement d'un demandeur d'asile par un État membre dans un lieu dé-
terminé, où le demandeur d'asile est privé de sa liberté de mouvement; 
l) "centre d'hébergement": tout endroit servant au logement collectif des demandeurs d'asile. 
[…] 
 
Article 15 
Soins de santé 
1. Les États membres font en sorte que les demandeurs reçoivent les soins médicaux nécessaires qui 
comportent, au minimum, les soins urgents et le traitement essentiel des maladies. 
2. Les États membres fournissent l'assistance médicale ou autre nécessaire aux demandeurs ayant 
des besoins particuliers. 
[…] 
 
CHAPITRE IV 
DISPOSITIONS CONCERNANT LES PERSONNES AYANT DES BESOINS PARTICULIERS 
 
Article 17 
Principe général 
1. Dans la législation nationale transposant les dispositions du chapitre II relatives aux conditions ma-
térielles d'accueil et aux soins de santé, les États membres tiennent compte de la situation particulière 
des personnes vulnérables, telles que les mineurs, les mineurs non accompagnés, les handicapés, les 
personnes âgées, les femmes enceintes, les parents isolés accompagnés de mineurs et les personnes 
qui ont subi des tortures, des viols ou d'autres formes graves de violence psychologique, physique ou 
sexuelle. 
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2. Le paragraphe 1 ne s'applique qu'aux personnes dont les besoins particuliers ont été constatés 
après une évaluation individuelle de leur situation. 
 
Article 18 
Mineurs 
1. L'intérêt supérieur de l'enfant constitue une considération primordiale pour les États membres lors 
de la transposition des dispositions de la présente directive relatives aux mineurs. 
2. Les États membres font en sorte que les mineurs qui ont été victimes de toute forme d'abus, de 
négligence, d'exploitation, de torture, de traitements cruels, inhumains et dégradants, ou de conflits 
armés, aient accès à des services de réadaptation; ils veillent à ce que soient dispensés des soins de 
santé mentale appropriés et que les victimes aient accès, si besoin est, à un soutien qualifié. 
 
Article 19 
Mineurs non accompagnés 
1. Les États membres prennent dès que possible les mesures nécessaires pour assurer la nécessaire 
représentation des mineurs non accompagnés par un tuteur légal ou, si nécessaire, par un organisme 
chargé de prendre soin des mineurs ou d'assurer leur bien-être, ou toute autre forme appropriée de 
représentation. Les autorités compétentes procèdent régulièrement à une appréciation de la situation 
de ces mineurs. 
2. Les mineurs non accompagnés qui présentent une demande d'asile sont placés, à compter de la 
date à laquelle ils sont admis sur le territoire jusqu'à celle à laquelle ils doivent quitter l'État membre 
dans lequel la demande d'asile a été présentée ou est examinée: 
a) auprès de membres adultes de leur famille; 
b) au sein d'une famille d'accueil; 
c) dans des centres d'hébergement spécialisés dans l'accueil des mineurs; 
d) dans d'autres lieux d'hébergement convenant pour les mineurs. 
Les États membres peuvent placer les mineurs non accompagnés âgés de 16 ans ou plus dans des 
centres d'hébergement pour demandeurs d'asile adultes. 
Dans la mesure du possible, les fratries ne sont pas séparées, eu égard à l'intérêt supérieur du mineur 
concerné, et notamment à son âge et à sa maturité. Dans le cas de mineurs non accompagnés, les 
changements de lieux de résidence sont limités au minimum. 
3. Dans l'intérêt supérieur du mineur non accompagné, les États membres recherchent dès que possi-
ble les membres de sa famille. Dans les cas où la vie ou l'intégrité physique d'un mineur ou de ses 
proches pourraient être menacées, en particulier s'ils sont restés dans le pays d'origine, il convient de 
faire en sorte que la collecte, le traitement et la diffusion d'informations concernant ces personnes 
soient effectués à titre confidentiel, pour éviter de compromettre leur sécurité. 
4. Le personnel chargé des mineurs non accompagnés a eu ou reçoit une formation appropriée 
concernant leurs besoins et est tenu par le devoir de confidentialité prévu dans le droit national, en ce 
qui concerne les informations dont il a connaissance du fait de son travail. 
 
Article 20 
Victimes de tortures ou de violences 
Les États membres font en sorte que, si nécessaire, les personnes qui ont subi des tortures, des viols 
ou d'autres violences graves, reçoivent le traitement que nécessitent les dommages causés par les 
actes en question. 
[…] 
 
Article 24 
Personnel et ressources 
1. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour que les autorités et les autres organisa-
tions qui mettent en oeuvre la présente directive bénéficient de la formation de base utile eu égard aux 
besoins des demandeurs d'asile des deux sexes. 
2. Les États membres allouent les ressources nécessaires à la mise en oeuvre des dispositions natio-
nales prises aux fins de la transposition de la présente directive. 
[…] 
Fait à Bruxelles, le 27 janvier 2003. 
Par le Conseil 
Le président 
G. Papandreou 
(1) JO C 213 E du 31.7.2001, p. 286. 
(2) Avis rendu le 25 avril 2002 (non encore paru au Journal officiel). 
(3) JO C 48 du 21.2.2002, p. 63. 
(4) JO C 107 du 3.5.2002, p. 85. 
(5) JO L 212 du 7.8.2001, p. 12. 
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